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Au Professeur FERNEY, Directeur Honoraire

de l'E.l.S.M.V.

Vos hautes vertus morales et intellectuelles vous ont hissé

au rang de la plus grande figure de l'E.l.S.M.V. ~i vous doit tout.

Vous avez su nous donner avec une Péda&ogie toute particulière,

teintée d'humour, une formation scientifique et professionnelle d'une

valeur incommensurable.

Vos qualités humaines et votre grande autorité dans le monde

vétérinaire vous ont permis de faire de l'E.l.S.M.V. une entité men

dialement reconnue.

Votre amour du travail a développé en nous le goftt de la Médeoin!

Vétérinaire et vos conseils éclairés nous ont permis de mener à bien

nos études et notre t~che de délégué des étudiants.

Enfin, vous nous avez fait l'insigne honneur de juger cette thèsl

qui marque le dénouement de vos efforts.

Nous souhaiterions continuer à collaborer avec vous.

Faible témoignage de reconnaissance pour tous ces sacrifices

consentis à notre endroit, et à l'endroit de toute l'Afrique à ~ui

votre concours apportera des fruits qui répandront certainement aux

promesses de la fleur.

Hommages respeotueux.



Il Par délil)6ration, 1.::1. Faculté ct l'Ecc,le ont arr~té que les

opinions émises dans les dissertations qui leur sent présentées,

doivent ~tre considérées comme propres à leurs auteurs ct qu'ellos

n'entendent leur donner aucune apprc·bation ni im)ro;~etion".
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l N T TI 0 DUC T ION

Le Sénégal est un pays de l'Ouest Lfricain situé dans la majeure

partie de 80n étendue dans le Sahel. C'est dire qu'il a une vocation pas

torale. Le cheptel représente en 1975 une valeur de 116.255.000.000 F CFA.

On compte également 106 coopératives d'éleveurs. (42)

L'élevage devrait donc ~tre au centre des préocupations en matière

de développement économique et social.

Comme le dit si bien le Pr. Ah.L. NDIf.YE *,"l'élevage, loin d'ôtre

une simple conduite de troupeau, est une véritable industrie qui se propose,

par le biais de l'animal, de valoriser des produits non utilisés par l'homme,

on produits nobles: lait, viande, oeufs".

La rentabilité d'une telle industrie nécessite la définition des

moyens de production. Coux-ci sont constitués essentiellement par les ali

ments, qui représentent, en fonction des productions, 50 à 70 %des coûts

de production. Il s1agit des aliments que les animaux trouvent naturellement

au pâturage, mais aussi et stœtout, de ceux qui sont fabriqués industrielle

ment, et que les éleveurs achètent.

Par ailleurs, le Pr. ~~rrnEY, dans son courS de pathologie, nous

apprend que "l'animal, laissé à lui-m~me dans la nature, a toujours sélec

tionné ses aliments pour choisir les plus appétents et les moins toxiques.

Si I1homme sc substitue à la nature, cela doit se faire au mieux."

Il importe donc que les aliments du bétail répondent à ~lelques

normes fixées par le législateu.r.

L'étude BOUS l'anGle législatif de ces produits simples ou composés

fera l'objet de ce travail.

* Professeur d'alimentation à l'S.I.S.M.V.
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Nous essayerons de dégager les insuffisances et les lacunes de la

léGislation du Sénégal on matière d'aliment s du bétail. Nous t enterons en

suite de voir comment ltndapter pourqu'elle puisse s'inscrire dans le c3èLre

de la définition de Jean Hittaine (58)~'la léGislation d'un pays est le mi

roir de ses usages, hr-l.'Jitt:des et modes de vie, é',insi que la mentalit é de

ses habitants.:~lle d oit clone dépendre non seulement de ses habHants,mais

aussi du terroir, du climat, des réserves végétales et animales, du dévelop

pement technique de la population. 1I

En effet, la valeur des textes législatifs résulte de l'application

qui en est faite. Or, l'application des textes actuellement en viGueur au

SGnégal en matière d'aliments du bétail, laisse apparattre de nombreuses

difficultés.

1) DIFFICULTES SOCIO-:JCOnŒiIQUJ]S.

On rencontre des difficultés tant au niveau des services de la re

pression des fraudes que chez les fabricants et les éleveurs. Alors que les

services de la répression des fraudes chargés d'appliquer les textes se

hClœtont à une impossibilité d'exercer un contrôle efficace, les fabricants

se plaib~ent de l'inadaptation du contrôle exercé.

Los éleveurs trouvent de leur côté que les aliments sont de qualité

médiocre car ils ne permettent pa,s toujours à leurs animaux d'atteindre les

op·~ima àe productions escomptées.

Certaine conso~nateurs incriminent la qualité de la Viande dos

poulets de chair.

A ces problèmes socio-ôconomiques non négliGeables s'ajoutent des

difficultés sanitaires.

Dlles sont en rel~Gion avec la santé publique et concernent surtout

les additifs et les aflatoxines.
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Les fabricants incorporent dans les aliments des additifs divers,

q~i peuvent avoir des consécNences facheuses pour l'homme qui consomme les

productions animales.

Par ailleurs, les aflatoxines qui polluent les tourteaux ainsi que

d'autres ccntaminants, peuvent également receler quelques dangers.

10 Sénégal, pays en Grande partie à climat sahélien, connaft 7 à

8 mois de sécheresse, donc de déficit fourrager aux conséquences alarmantes,

aussi bien chez les jeunes ê~imaux que les adultes.

Chez les veaux, les agneaux et les chevreaux, on constate un arr6t

Qe la croissance. Ils deviennent alors plus vulnérables et sont sujet aux

infestations et aux infections, et par suite à la mort, car comme le dit le

Pre FE:R.."':l1'.JIJDO* : "bien se nourrir, c'est avant tout bien se protéger".

Les adultes quant n 8UX, maiGrissent. Leur reproduction se ralentit,

voire s'arrête, car la fonction de reproduction est une fonction ùe luxe.

ljoutons que ce paysaze sahélien désolant est souvent la proie des

feux de brousse qui réduisent d'avantage les pâturages déjà amoindris par

la sécheresse et de faible vale~r alimentaire.

Il est à noter que la quantité des aliments du bétail, comIae le

montre les chiffres ci-aprùs,d~&in-t ~es proportions non négliGeablos, ce

qui conunande la survei llance de J.eur qualité.

Les archives de la Direction de la Santé et des Productions 1.nimales

et coux des maisons de fru)~iqu~ d'aliments ci-dessous, rêvelent les tonnages

suivants pour l'année 1976 :

Dreches frarches ••••••••••••• 3.380.

Tourteau..:x:•••••••••••••••.••• 300.000 dont 1/100 commercialisé localement.

* Professeur d'alimentation à l'Ecole Nationale Vétérinaire d'Llfort à
PI.RIS (France).
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i osus cle meunerie cles Grands lIoulins......... 14.000

~lioents composés et issus de mounerio do S SEP C et des

I~oulins Sontenac••••••••••••••••••••••••••••• 70.000 t

f 0 rine de poisson ••••••••••••••••••••••••••• 300.000

COiîlpl(JJlcmts fabriqués par ln SOmWA: 12.

Il oxisto donc au total 617.000 tonnes de sous-produits et

70.012 tonnes de sous-produits et d'aliments composés.

Il ost à signaler que la demande va Sans cesse croissanto y ct que

los besoins futurs (projots) imposont une progression plus accuséo.

A cos multiples problèmes viennent s'ajoutor d'autres non moins

importBnts. En effet, des pays formont de plus on plus leurs frontières

à nos tourteaux à cause do l'aflatoxine. Il ::-:'agit des pé1Ys memhros (le la

Communc-uté Economique ::.Guropéenne (C.J].E.) en s'appuyant sur des normes à

no pas dépasser pour l'aflatoxino B1' L'on sait qu'au Sénégal los tour

teaux représontent on valetu~ environ 15 milliards do francs C.F.L. C'est

diro qu'il est tomps do prendro le taureau par les cornes pour voir ce

problèmo des aflatoxines et celui de tous los aliments, comme 10 prévoit

l'Inntitut de normalisation en voie do création, ct qui aurait pour mis-

. .... Il "1 , . l h' 1 t l l . tSl.on :~C:};Jcn~l(; () (__ organl.sor 0 marc e par un c assomen ces proc Ul. s en

fonction de critèros recherchés par les étChetours." (60)

Cette foule peu oxhaustive d'éléments nous a guidé d,qus notre choix.

Il nous a semblé utilo de les dégager avant d'aborder la matière mÔme de

notre étudo qui comprond trois parties.

Nous avons voulu dans une première p~rtie faire l'étude d'uno lé

gislation des aliments du bétail en posant d'abord les buts qu'ellc doit

visor avant do définir les bases.

Co schéma général servira de modèle ct permettra dans une douxième

partio, ~'Œnalysor la 15gislation actuellement en vigueur au Sénôgal.

La troisième partie sera consacrée à la portée de cette législation

et à nos suggestions.



1ère p.nTI~
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l - BUTS VISES PAn LE LEGISLATEUR DES ALIMEETS DU BETAIL

L'on ne saurait mieux les d8finir que le Dr. llliNZEL président de la,
Commission Autrichienne du Codex alimentarius*. Il pose que l'honneteté et

la santé doivent être les motivations fondamentales de toute législation ali

mentaire (42).

Les textes législa.ti:ts doivent aspirer avant tout à assurer la pro

tection de l'utilisateur des aliments, et celle de la santé publique. Ils

réglementent donc d'une part, los rapports entre le fabricant ou vendeur et

l'utilisateur, et d'autre part, les rapports entre le fabricant ou vendeur

et la Société.

Ainsi, s'ils accordent à ceux qui produisent, fabriqcant ou vendent

des aliments des droits, ils les assujetissent aussi à certaines obligations.

Toute faute ou manquement à une quelconque de ces obligations eIlt':iage lour

responsabilité.

A. PROTECTION DE L'UTILISATEUR DES ALIllENTS.

La protection de l'utilisateur des aliments est assurée aussi bien

par les textes normatifs que répressifs.

Ces textes comportent des dispositions visant à obliger les fabricants

à faire des aliments de qualité et à renseigner l'utilisateur sur ce qu'il

va acheter.

Un contrôle suivi do ces régles est assuré par les organes publics,

et des sanctions sont infligées aux contrevenants suivant le régime de

re sponsabi lit é.

1. PROTECTION DE L'UTILI~TEUR DES ALII1ENT~.

Des progrès scientifiques et techniques notables ont été enregistrés

ces dernières années dans l'alimontation animale. Ce fait est lié à l'impor

tance de plus en plus croissante des denrées d'origine animale pour l'homme.

* Commission Mixte FAOloNS sur les normes aliment8~res.
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~n effet, la population mondiale augmente à une vitesse inquiétante.

Les bouches à nourrir sont nombreuses, ct les ressources, notamment les

protéines animales, limitécs. L'élevage traditionnel, véritable pastoralisme,

no suffit plus pour faire f~ce à la pénurie des protéines animales. On pros

pecte d'autres sources de protéines. L'on reconvertit l'élev~e pour le rendre

plus ,]fficace, et l'utilise ~)O'...1r valoriser les r16chets enccmbrants de l'agri

cnlt,lre et de l'industrie.

Désermais, il faut trouvor à l'animal des substances qui lui permet

tont ··.e donner rapidement cles produits de qualité, en grande quanhtô.

Il en résulte qu'on se trouve en face de quantité très importante

cl' a.liments composés j (l.C fC'rmules complexes ou de compositions vn,riables, et

d'emplois souvent délicats.

Pour une C2.técorie rl',üiments clc,nnée j il existe toute uno grunmo à

12, clisposi tian de l' 61evÜ1.1r'.;énér2.1e'!)ent analphabète.

L2. fabrication n'r;st pb1S artisanale mais industrielle avec cles ma

chines et des procédés hautelilent sophistiqués.

ks é16ments ccnstitutifs des produits finis scmt de plus en IJ1us

nombr0ux car il devient difficilo de trouver eles quantités suffisëilltes d'ali

monts composés avec des matiores premières limitées en nombre.

Ii devient donc tcn-hmt clans GO ccntcxto, pour le f2.briccmt, de se

liV!'er à,1es falsificutiol13,d'autant plus que le cc,ntrôle est sc,uvont clif-

ficile, car il nécessite un Matériel important, et dos hommes ~h~lifi6s, ce qui

revient cher surtout dûllS les pays peu n~ntis comme les nôtres.

L'<'..chcteur rI' aliment3 est alors confronté à un problème~o cheix, car

il est impossible de connaître à prie.ri, m~me pour un averti, la valeur des

]irodnits utilisés.

C"tte difficulté est onc,.re renforcée par les dénominations fan

taisistes souvent portées sur les étiquéttes.
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Son choix sora donc basé Sur un cystème teniUlt QO 1;1, lO'~erio, puis

qu'il est désarmé (1event le vonc1.aur guidé par le prafi t at que :.' on oom:\"'.ra

• tt ., . Il t ' t • l . • . t· .Ct. cc e aralcnoo qul a onc,u un gue apens a a prcm1.erc V1.C '1.nY) Cfl'..1. on-

i ' . ";rera c,ans son magas1.n. (58)

DCNant cette situéltion, quelle attitude doit avoir"""!:è' législa.teur ?

10 fo,bri oant cu Ven~C)1'..r oonnait'l' avn.noe les moyan<:: de pr;Yl1.'..ct i on,

les facteurs do production ct la technique :::la production. Il pelèc (:onc ga

r?ntir le. qualité du~".roduit fini, d' [lutant plus qu'il lui ast Ilossible ".a

G'an assurer.

L'acheteur, lui, n8 Jis~osc pqS ~e cos moyens.

Lo législç,teur ,loit donc, en touta justice, protéger' l' ~cheteur on

fixé:nt los nor~as de qualité dos proiuits.

Cos normes seront souvent garanties par des marques.

Il instaurera 'lm système de oC'ntrôle de ces normes, c~t (evra préco

niser 10. formation et l' inform;,'~ion de l'utilis"l.teur quant à ses droits.

C' o:'>t ainsi que la 16C;isbtion doit, à p8.rtir de la composition

chimiquo des aliments, de leurs caracté:ristiquos physiquos, ~e leur vc.lour

nU'critionnelle, cles méthccle8 à l".:~ili30r pour los analyses, des ',rocécl6s de

f[1.brication ou de production, <étorminer les normes à respocter ct los con

di tic,ns c1'utilisatior. en fonction dos ce.tégorios d ''lnimélux i1 nourrir.

On peut ainsi trouver clê.ns les textes normatifs, une lista (lo pro

cb.its, clos teneurs garanties, clos formules alimuntaires ou m~mo, (1..e8 tables

Qe normes ot des techniq-o.es :le ccntr6le bien précises.

Los listes de:ororluits 8(>nt des r6pertc,ircs de substances que les

fabricéffita sont autorisés à utiliser. Tout ce qui n'y figure p~s est inter

dit. Compte tenu du grancl nombre et du dnnger de certains prorluit s, on arr~to

en 0énéral la liste de coux qui sont autorisés. Linsi, l'utilis~teur ~st

informé sur ce qu'il achète.
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En ce qui concerne les 2.limont 3 simplos, cle compositions varia

bles, on demande en général au fabric2.nt de spécifior les teneurs garanties

qui doivent etre conformes ~ colles fixées par le législateur. Quant aux

aliments composés, le fabricant doit donner des indications sur les for

mules qu'il utilise.

La protection de l'utilisateur peut etre encore mieux assurée en

instaurant des tables de normes. Les produits c1oivont alors obligatoire

ment respecter certaines caractéristiques do fabrication, de composition,

de conservation, et dtanalyse expressement données.

La législation a.git ég2.1Gment en édict2J1t dos règles d'étiquetage

en vue de l'information luxGe et correcte de l'o.cheteur.

Elle autorise 1GB dénominations utilisables par les vendeurs,

et qui seront do nature à ne créer aucune équivoque dans l'esprit de

l'acheteur qant à la nature et à la qualité des produits.--
Par ailleurs, les textes doivent protéger los éleveurs en m2.tiè

re de prix. En effet, los ~liments peuvent revenir à l'achetour à des

prix élevés. Cette situation peut provenir soit du f:1.it que les taxes

sont fortes! soit parce ;mc los critères de fi:x:D.tion des prix sont peu

adaptés.

Dans tous los cas 1 une politique adéquate pout permettre de

trouver des solutions.

En matière de distribution des aliments, los textos peuvent

également aidor les utilisateurs. Dans un p~ys où l'èlevage est oneore

assimilé au pai~oralismel une bonne politic~e do distribution des pro

duits, non seulement permet aux éleveurs situés loin des lieux de produc~

encore
tion de faire des économies mais favorise la vulgarisation des ali-

ments du bétail, et limite les aléaS du transport par les acheteurs peu

avertis.

La législation devra donc protéger los élevours en organisant la

distribution des aliments, et en fixant les prix do telle manière que los

éleveurs trouvent leur compte dans leur exploitation. Cela serait de na

ture à favoriser les investissements dans le secteur de l'élevage.



- 11

Les textes pouvent également protéger l'utilisateur des aliments

en arr~tant des dispositions relatives à la publicité.

L'argument publicitéüre a pour but essentiel cl 1attirer l' atten

tion du public et de l' inciter à acheter cm l'informant sur 100 qualités

roelles de la marche..nc~ise. I<ais souvent? l' 8.rgument publici téüre est

destiné à détourner l'acheteur, à aveugler son esprit par l'artifice.

La publi cité doit par conséquont ôtre eX8.cte ct sans ôquivoque.

Le législateur prendra soin d'y veiller en édictant les rè~les de cette

façon de solliciter l'acheteur.

Un autre domnine Où il serait bon ~'il assiste l'utilisateur,

est constitué par los associations do professionnels. ~n effet, les éle-

veure, pris individuellement, sont impuissanisdev~nt le fabricant ou

vendeur. Ce dernier connatt en général mieux que lui les rouRges admi

nistratifs et judicidres. Il est ég2v lement pIns nanti matériellement,

car c'est en général un industriel ou un commerçant Grossiste.

Aussi, les textes devront favoriser les associations d'éle

veurS qui seront mieux armées pour défendre leurs int6rôts à tous les

niveaux. Ils pourront faire f~ire des analyses, introduire des recours

en justice, et môme participer à la mise sur pied dos textes réglemen

taires.

La réglementation couvre donc assez l' ,:lcveur SUr le plan tech

nique pour lui permettre de rentabiliser son exploitation. Cette cou

verture S8 poursuit jusque eur le plan juridique, qu~nd on exa~inc la

responsabilité du fabric8.nt ou vendeur d'aliments.

2. Rli:SPONS1.BILITE DU FABRICANT OU V~ND_;rTI.

Au terme do la loi, l'Individu est sujet de droit, notamment du

droit d'exercer une fonction. Cependent, il est limité dans l'exercice

de ce droit du fait de son appartenance à la Sociétô, dont les intér~ts

priment sur ceUA de l'Individu. Or, la liberté s'arr~té là où commence

celle des autres, a-t-on l 'habi tudo d, dire 0
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10s fabricants ou venc.Lurs d' ':tliment s ne font pas exception à le.,

rè,·,le. Ils ont certes le droit (~e fn.briquer ou de vendre, mais lemos pro

(luits no c1c,ivent causer r:mcun domm8.t.c;e aux utilisatours, ct doivent ~tre

conformes aux dispositions d'ordre public.

Lu cas où ils no respecteraient pas ces rèbles, leur respon~abilité

se trouvera enGagée.

Le Cod.e des Obli,-:aticns Civiles et Commerciales du 3éno':0.,1 précice

bien Cê fait clans s(,n ::l.rticle 118 qui stipule : " est responsable celui qui,

l)e.,r sa fo.,ute, cause un clor;U:12",go à autrui. " (36)

Cette respons~)ilité peut ~tre civile ou pénale.

a - IJ. Rr::SPONSl~BILFl':~ CIVrLiJ.

L'article 137 du. Co-:o cles Obli(,:ations Civiles et Comr:1orcialos ,:,ré

citô cHfJpose: "toute personne est r8sponsable du c1crnrnaee causô lJ2.r le fait

"'~.e l'animal ou Je la chose dont elle a la maîtrise.

Cet article, rapproché à l'article 118 précédent, spécifie bien la

notion Jo responsabilité civile, surtout si on tient compte de la précision

"apportée par l'article 124 qui {~j.t que le dommage peut 6tre mo.,tériol ou

"morF11 •

L'1 responlJé1.biliiécivile signifie dcmc que quicc1nquo cause un dcmma{;e

à autrui lui en doit réparation.

Cela est explicité d'o.,illeurs par l'article 133 du code lorscN'il

dit que " le préjudice ost en Ilrincipe réparé prtr équivalence en allouant

à la victime dos domma{-ses ot intérets " •

10 justiciable qu.i a suhi de'nc un préjudice, doit apporter la ilrouve

de ce lui-ei comme l'indique l'art iclo 9 du code précédent : "Celui qui

réclame l'exécution d'uno ohJ.i(;édicn dcit en prouver l'existence"
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Qu'en est il de 10.. resj)C'nsabilité du fabricant ou vendeur d'aliments

du bétail ?

En principe, il est responsable des dégats causés par ses nliments

Dt en doit réparation. hl. lô,':,'islation françaiœ des aliment s du bétail con

çoit ainsi la (~cstion. ~lle l'exprime cxpreSE~~ont d,l.ns l'~rticlc 3 de l~

loi c~u 3.2.1940 dite "loi:.volinc": Il tout f:->J)ricant ou vendeur de pro

duits destinés à l' :?1imont<'.tion dos A.nimaux est responsable cles 2,ccidcmt s

occ1"-sicmnés pA.r l'ingestion do ces produits et en dei t rép,"'"ration" •

Quant(à ln Clli,rgc)èC l, preuve do la rospons~bilité du L~Qricênt ou

vondeur, elle incombe n l'éleveur.

~n ce qui conCorne les moyens de IR preuve, -les résult~ts ù'0n~lyscs

ou ~l'es8nis, et la constatation de faits sans équivoque, peuvent Ctro utili

sés. La "loi Lvolinc ll no s'en ost paS d'ailleurs pA.ssée, ninsi que le précise

l' nrticlo 3 : Il les seulcs-mé'.l;)Tses valables en vue dl établir la rosponsn-

bilité du vondeur seront celles faites ccntré1..c1ictoirement par les chimistes

eXl~rts, accrédités par le service de la répression des fraudes, Sur ùes cchan-
,#> il' n

t i Hons de,nt le s c ondit i ons de prélèvement seront fixe ES par dccret •

Lu terme de cette arb~uTIentation, on retient que le législ~to~IT vise à

protéger l'éleveur. kô seulc chGrgo qui revient à co dernier, c'est colle

de lé'. preuve. 10 juriste s 1 est ,YJÔme employé à le s culétger do 1,2, chétrGe de la

preuve, en transferant cette responsabilité aux organes publics dans cer-

ta.ins cas.

En effet, lors(~e 10 dommage causé à l'éleveur résulte d'une faute

expressément et explicitement ?révue par la législation, les autorités char

Cées de veiller au respect des textes doivent apporter les preuvcn ùu m8n

quemcnt. L'utilisateur ne fora quo profiter cte l'occasion pour réclwner la

réparation du dommage qu'il 1"- subi.
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b - RESPONSl~BILI!J1:C P:GNJ.LE.

L~ vie en société ne ~out se concevoir que Sur la b~se de certaines

rèGles admises par les mG~)res. Celles-ci doivent être admises par tous.

A défaut, certaines poino8 seront infligées aux contrevenants dont la res

pcnsabilité pénale serait alors engagée.

h~ Société fixe les clauses, les peines correspondant à chaque faute,

ainsi que les moyens d'apporter des preuves à toute faute.

c'est ainsi qu'en matière d'alimentation animale, la législation

fixe les procédures à suivre pour ~tre autorisé à fabriquer ou à vendre des

<1li"lents, les procédés de feJ)rication de certains produits, les normeS <J.ux

quelles doivent satisfaire los aliments ainsi que certaines disrositions à

respecter pour la commercialisation des produits.

Cette législation vise en général à protéger la santé des animaux

ct celle de l'homme.

Les fabricants doivent se conformer à ceS textes dans l'exercice de

lelœ profession.

Les pouvoirs publics ont la charge de les faire respecter, et d'ap

porter des preuves lorsqu'ils estiment qu'un fabricant ou vendeur n'a paS

respecté ces règles.

En France, la "loi Aveline" en Son article 3 précise les moyens de

la prouve. Nous verrons que cet article a été repris par le Sénégal.

L'évaluation de la responsabilité part des facteurs suivants

l'existence d'une faute pén~lo, ou tout au moins d'unû faute civilo;

l'imputabilité de cette faute à son auteur

l' ()xii3tence d'un dommage, ct 10 montant de la réparation correspondante;

le lion de causalité entre la faute et le dOmIna,ge.

La responsabilité pénale est donc bâtie sur le système de la liste

positive encore appelé système de l'interdiction. Co principe dit quo tout

ce qui n'est pas expressément rnltorisé est interdit. Il prête moins faci

lement à controverse : il suffi·~ au fabricant ou au vendeur de se tenir dans
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les limites qui lui sont fixées et que les textes définissent.

Ce système s'oppose à celui dit de la liste négative ou système de

l'abus que l'on trouve généralement dans les pays anglosaxons aux habitudes

plus libérales que les p~rs latins. Dans ce cas, chaque fabricant ou vendeur

est libre d'agir selon sa conscience. L'Etat n'intervient que si la pratique

adoptée doit 3tre considérée comme abusive.

L'existence de la responsabilité du fabricant ou vendeur en matière

de législation des aliments au bétail s'avère donc bien une mesure de protec

tion des éleveurs, surtout vis à vis d'ULG malhonnetetê de leu18Îournisseurs

dans les transactions.

Nous avions convenu avec le Dr. HENZEL dans notre introduction, quo

l'honneteté doit ~tre un obj~ctif visé par la législation. Elle assurerait

ainsi la défense de l'éleveur en veillant sur la rentabilité de son exploita

tion. Cette vision semble ~tre celle de la léGislation française centrée sur

l'tr1(ie) ~:o reprcssion des frau-J.cs ct r[110 Touboau rtrpollo "oh<'lXto ,lu commeroe

honnl!!te" (69)

Elle parait ~tre celle de la République de Chypre où le directeur du

Commerce ct de l'Industrie délivre les autorisations de fabrication.(7)

La protection économique de l'utilisateur et du fabricant doit elle

~tre la seule ou la plus importante motivation du législateur ?

Le dév8loppement de la Science, notamment dans le secte~~ de l'in

dustrie chimique et pharmaceutique, et les contraintes économiques actuelles

permettent de répondre par la négative si l'on pense que la sauvegarde de

l'intér~t général constitue la justification première de toute interventionde

l'autorité publique.

B - PROTECTION DE U. SANTE PUBLIQUE.

L'on a coutume de dire qu'à tout prendre il vaut mieux ~trc volé

qu'em~~sonné. Aussi, la ,rotection de la santé publique doit ~tre le prin

cipal objectif du législateur.

Des facteurs économic~es et socio-économiques conditionnent ce

choix.
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1 - L'ES F.'iCTEURS ECONŒlIQUES.

Ils sont représentés par le prog~ès technique, le développement de

la chimie alimentaire et pharmaoeutique, l'évolution des connaissances en

pathologie ot la concurronco économique.

Cos différents facteurs sont la conséquence des besoins de plus en

plus pressants de l'homme.

L'on dit que le XXe siècle est le siècle de la vitesse. Les gens sont

pressés. On consacre de moins en moins de temps au repas.

Les repas froids sont plus recherchés: lait, oeufs, conserves. Cette

demande accrue des productions animales est mise à profit par les éleveurs

qui augmentent la taille de leurs exploitations.

Les fabricants d'aliments essayent far tous les moyens do satisfaire

leurs besoins.

Il s'en suit un développement quantitatif des aliments ~u bétail,

au détrimont de la qualité hygiènique en général.

Devant la force de la demande et la concurrence, les matières pre

mières se rarefient. Il en faut de grandes ~lantités pour atteindre les com

positions centésimales requises.

Cc fait affecte dcublement la qualité.

D'une part, les matières premières ne sont pas toujours de bonne

qualité. On utilise des sous-produits divers comme les sous produits et

déchets d'abattoir, d'huilerie, de biscotterie même, de meunerie, etc •••

A l'abattoir, les sanG et viande d'animaux charbonneux, rabiques,

brucelliques, cadaveriques et bien d'autres maladies qui donnent lieu à des

saisies peuvent ~tre utilisés. Or, certains ger.mes comme le bacille char

bonneux résistent à de fortes températures gr~ce au phénomène de la sporu

lation, forme de résistance du germe.

La gravité de l'introduction de tels germes dans les aliments est

évidente. Ils provoquent de véritables hécatomBes dans les élevages.
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Le danger est d'autant plus grave que souvent l'éleveur, voyant

son animal agoniser, surtout d2~s nos pays, s'empresse de l'égorger afin

de commercialiser la viande ou même tout Simplement de l'offrir à ses amis

et voisins.

D'autre part, les s~ls-rroduits d'huilerie, notamment les tourteaux

cl' arachide', sont pollués par clos moisissures dont Aspergi Uus flavus.

C'est une moisismlre c~i élabore des toxines appelées aflatoxines,

T~i provoquent un hépatome chez cortaines espèces animales COmme le rat,

18 canneton , le poussin, etc••• Les aflatoxines peuvent sc présenter sous

plnsieurs formes dont la plus toxique semble être l'aflatoxine B1.

Ingérée par les animaux, l'aflatoxine peut se retrouver dans les

productions : via~de, oOt~fs. D2~S le lait elle se trouve sous lé'.. forme dite

aflatoxine M. (milk aflatoxine) •.
\
'\.. Si l'on admet les propriétés cancérigènos de la toxine c1'Lspergillus

fl~vus chez l'homme (cancer primitif du foie peut ~tre), on mesure la gra

vité d'un emploi anarchique des tourteaux en alimentation animale.

Il convient de noter par ailleurs, que certaines matières premières

utilisées sont mal connuos. C'ost le cas par exemple des sous prc:1uits de

biscotterie et d'autres industries de transformation.

L'animal et par suite l'homme courent donc de plus en plus de risques

car même si certains produits ne sont pas toxiques par eux-m§mes, leurs

métabolq..tes pourraient· ~tre nocifs.

Il faut remarc~er aussi que la gr~ncle diversification des matières

premières et par suite cles mô18..Jl(ses, ne va pas sanG poser des pro1:Jlèmc::s

d'homogénéité des produits finis. On pourrait donc se retrouver avec de

granles quantités d'aliments de mauvaise qualité parceque surdosés en cer

tains éléments. Ceci sera d'autant plus inquiétant que les substances en

excés peuvent être d'une certaino gravité pour la santé de l'homme à travers

les productions animales.

Les produits les plus fréquemment évoqués dnns ce cas sont les

additifs, définis par la lé:~'islation française (29) comme étant cles "subs

tances qui, lorsqu'elles sont incorporées aux aliments des animaux,
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sont susceptibles d'influencer los caractéristiques de ces aliments ou la

production animale elle-.m5i~1c".

Examinons de plus près los conséquences d'un mauvais emploi de

certains additifs comme les anabolisants et les antibiotiques, qui sont très

largement utilisés dans certainos rations afin de satisfaire les besoins

des éleveurs: gains de poids très élevés et faible mortalité dans les éle

vaGes intensifs.

L'industrie chimique alimentaire a mis au point certaines substances

qui ont un rôle favorable dans la nutrition des animaux. ~lles permettent

un engraissement rapide des animaux qu'ils portent en un temps record au

poids optimum exigé pour leur abattage. C'est le caS des anabolisants, sté

roides à fonctioIl3 phénols du groupe des ostrogènes. ralheureusement l'emploi

de ces substances, généralement en implant mais aussi per os, comportent

certains risques: avortements, baisse notable de la fécondité chez les ani

maux ct môme chez l'homme p<.1r le biais des productions.

Los antibiotiques quant à eux sont des substances efficaces dans la

lutte et la prévention contre los infections bactériennes notamment, d'où

leur importance actuelle dans les élevages intensifs.

Dans ce type d'él~vage, les troupeaux comportent de très gros ef

fectifs parqués dans des espaces réduit s comme les piles d'une batterie d'où

le nom d'''élevage en batterie" donné à ce type d'exploitation.

Los animaux sont entassés, au contact les uns des autres, ce qui

constitue un excellent moyen de transmission des germes.

Les morbidit és et mortalités importantes se rencontrent donc dans

ces élevages ducs aux maladies dites du troupeau.

Les antibiotiques semblent tout indiqués pour faire face à tout

risque de pénétration ou de diffusion des germes pathogènes dans ces éle

vaGes, et l'on ne se prive guère de les employer.

Ces substances sont incorporées aux aliment s des animaux.

M'ê1,lheureusement, on los retrouve dans les productions issues des

nutriments absorbés et plus ou moins transformés, qui sont consommés par

l'homme. Ce dernier risque alors des phénomènes d'hypersensibilité et d'ao

tibiorésistance.
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Les antibiotiques, pris après une cure préalable, pourraient

entrainer des allergies de type hypersensibilité retardée.

Ils peuvent d'autre part donner lieu à une antibiorésistance

des germes chez l'honwe. Ils rendent alors les germes qui l'habitent

insensibles aux antibiotiques.

Cc phénomène résulte d'un sous-dose~e des antibiotiques, ce

que réalisent les aliments antibiosupplémentés en général.

Il suffit d'imaginer les quantités sans cesse croissantes de

ces médicaments (armes les plus efficaces de nos jOlœs contre les

germes) utilisés dans les traitements des maladies infectieuses, surtout

dans nos pays, pour sc rendre compte des dangers ~le peut représenter

une antibiorésistance.

Certains auteurs cependant, notamment Chabert, font jouer aux

aliments supplémentés un r~le minime dans les phonomènes d'antibioré

sistance par rapport aux médicaments: "tout se passe comme s'il existe

20 robinets qui coulent pour remplir un bassin déjà plein, et qu'on

veuille en fermer un pour Gviter le gasPillage".

Notons par ailleurs que les antibiotiques peuvent passer dans

le lait ct emp~cher Sa fermentation par inhibition des germes responSa

bles de ce processus, plus spécialement les lactobacilles et les

streptoccoques.

Il est impossible donc avec un tel lait de faire du ~romage.

Ils ne se retrouvent dans les autres productions animales

(viande et oeufs) que lorsque le temps nécessaire à leur élimination

n'est pas révolu. Ce temps varie en fonction de la physiologie des es

pèces. Il est court chez les volailles à métabolisme rapide, et plus

allongé par exemple chez leE bovins.

Les additifs correctement utilisés en alimentation animale,

sont très utiles à l'élev~ge. Cependant, les dangers auxquels ils

peuvent conduire l'animal et par suite l'homme, n6ccssitent la mise en

place de sérieuses précautions quant à leur utilisation.
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Cela permet de sauvege,rder la santé publique constanunent '11onacée

pê,r ces substances, cl' autant plus que le;;rogrès technique et scientifique

va plus vite dans ce domaine que la réglementation.

Ce proerès est étayé par l'artifice de la publicité qui Se f~it plus

fin, surtout pour les éleveurs très réceptifs parce que désirant produire

t oujour s plus.

Ces précautions sont d'un int érôt général comme los factcnrs socio

juridiques qui ne sont pas des moins importants parmi ceux qui èoivent mo

tiver le législateur.

2 - FLCTEURS SOClo-JURIDIQUES.

Pour des raisons évoquées précédemment, le lait, la viande et les

ooufs prennent une place de plus en plus large dans l'alimontation hurnainc.

H~me dans les pays dits "en développement", les objectifs des plans nationaux

visent avant tout la couverture des besoins en protéines des populations.

Les ressources animales exposent donc d'avantage la communauté hu

maine à des risques de maladie et m~mc de mort lorsqu'elles sont toxiques,

corrompuGnou impropres à la consommation à cause de substances provenant des

aliments du bétail.

La probabilité d'atteinte de l'intégrité physique d$pcrsonnes grâce

aux aliments pour animaux d'éleVaGe devient fortement siGnificative, justi

fiémt plus que jamais l'intervention du législateur avec toute la vigueur

nécessaire, lorsque les intérôts supérieurs de la collectivité sont menacés.

Cette intervention du 100~slateur doit ~tre plus marquée dans nos pays.

En effet, noS Etats sont peu nantis et cherchent à investir dans les

secteurs productifs. Les crédits alloués aux services de consommation, en

l' occurence la santé publique, sont par conséquent faibles, et ne permottent

pas aux populations de bénéficier des soins gratuits de façon satisfaisante.

Les maladies évoluent longuement chez les patients, et finissent

mame très souvent par les tuer, car leur pouvoir d'achat ne permet pas l'a

chat de tous les médicaments dont ils ont besoin.
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Il se pose à eux un problème de subsistance qui doit passer avant

le médicament, d'autant plue que celui-ci n'est qu'un appoint.

10 législateur doit donc ~tre guidé par des médecins ct ùes vétéri

naires, des biochimistes et des bactériologistes axés SUr l'hygiène et la

nutrition.

Il édictera des règles on vue de prévenir la santé publique menacée

par l'usage de produits à effew souvent méconnus, et la négligence parfois

volontaire des normes d'hygiène les plus élémentaires.

10 droit alimentaire s'avère donc spécifiquement constitué par un

ensemble de règles certes inspirées de considérations scientifiques qui lui

donnent son caractère propre, mais aussi hygièniques.

que
Est ce à dire/l'aspect social de la législation (protection ùe la

santé publique) doit primer sur Gon aspect économique (protection ùe l'uti

lis~tcur des aliments ) ?

Une réponse positive à cette question signifierait que dans une so

ciété, la sauvegarde de l'intérêt général doit passer avant oelui des parti

culiers; ce qui se vérifie presque tOlljOurS.

En Italie pnr exemple, la loi Cadre 283 du 30 avril 1962 stipule en

son article 2 "la prod.uction et le commerce de substances alimentnires

sont soumises à la surveillGnce afin d'assurer la protection de la santé

publique".

L'alinéa 3 du meme ~rticle prévoit qu'une plainte est ad_rossée à

l'Gutorité sanitaire lorsqu'il ressort de l'analyse des échantillons que les

produits ne satisfont pas aux normeS fixées par la loi.

Le droit alimentaire italien est donc avant tout motivé par des con

sidérations d'ordre social, ou plus précisément sanitaire.

Âu tot2-1, la léGislation doit viser la protection de la s.:mté publique

et celle de l'utilisateur des aliments. Un juste équilibre entre cos deux doit

~trc réalisé pour favoriser l'initiative des fabricants, donc le développement

de l'élevage, tout en préservant l'intégrité physique des personneS.
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De tels objectifs fnvc,risent le développement économique ct

social, et partant, constituent les raisons premières de l'intervention

des organes publics.

Les buts ~e la réglementation étant définis, comment le légis

lateur doit il s'organiser pour les atteindre? Il lui faudra établir

des bases solides pour la législation alimcnt~ire.

II - BASES DJ'.; LA illGISLATION.

L'atteinte des objectifs fixés antérieurement demande aux

autorités publiques la mise en place de dispositions relatives à la

définition des produits, leur fabrication, leur cowposition, les

techniques d'analyse et leurs modes de conservation. En somme, il leur

faudra contr61er tous les facteurs d'ordre technique LIUi conditionnent

la qualité des aliments. En îait, une définition procise des aliments

l permettra de les distinguer élu toute autre Slt1'tatanoe non nutritive.

Des procédés éprouvés de fabrication apporteront des garanties

quant à la qualité, surtout lorsque les produits finis réponlent à dos

composi;ions jugées favorables du point de vue de leur efficacité.

Des méthodes do conservation s~res emp~cheront toute altération

mettant en cause la C[uali té cles aliments.

Cet aspect scientifique et technique de l~ législation en

fait la spécificité. L'ensemble des textes s'y rapportant ferme les

textes normatifs. Ils d6crivent les caractêristi~~es auxquelles doivent

répondre les produits, pour ~tre utilisés en alimentation animale.

Un autre ,?:roupe de textes dits répreosifs ost élaboré par le

législateur. Ceux-là traitent de l'autorisation de fabrication ou de

vente, de l'identification des alimonts 1 des prix ut de la distribution,

des orBanes répressifs, des infractions et sanctions, et du régime des

responSabilités.
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Cos toxtos visent?\' infc'rmor les acheteurs, coux qui r3CJ1C c~'O-rL~6s

(le fo..iro élppliquor les textos nCT,:1atifs ct los f'1,bricé\nts.

Ils regroupent toutes ks i:1GSUreS cl 1 c,:r:-0.ro nclministratif tonc1:l,nt à

compléter los textes proc0c1onts j tc:ut en rcst;::1,nt é'.e,ns l'optülue ,:l')G objec

tifs visas.

Les procédures c1'r.cquisition de l' autorisû.tion do falJricQ,tion ou

do vente, permettent cl' éliï:JimJr du m;:;,rchê los m3.uvais fé'-'Jri C2~'1ts ou vendeurs.

Uno "bonne identification cles aliments permet aux utilisateu~'Zde faire ua

choix on t.:mte cunfiance.

La réglementation (le 12. distribution et des prix met leGo',liEFmts

à la f'çrtée cles élovGurs et évite aux venrleurs :le los tromper.

Les définitions dos infré\ctions, sanctions et régime de responsabi

lité oolicent los fabrice.nts ct vendours ?l. effectuer honnôte,Jont l(mr pro-

fession.

L'ensemble des dÜJpositions concernant cet aspect de la légü:b:Gion

fe,i t l'objet cles textes répressifs. Ile empôchent la miso sur le marché

(l'aliments non cc,nformes è. ceux décrits dans IGS textes normélt ifs.

La question rrui se pose à présent, est celle do savoir cC1mmont

appli,~~r ces textes. Il faut ùos preuves pour réprimer car les te:des r0

;;resoifs (sanctions) s'appli(~ucnt ClUX contrevenantsà la réglement:\tion. Par

ailleurs, l'éleveur n'est pas en mesure de déooler à priori si son fcurnis

seur triche avec les textes.

Pour fail'c appliquer 1<1. réglementation, il s'avère nécessairo c~n'il

"jr F'..i t un contr61e.

Les textes normatifs ct répressifs, et le contrôle constituont c1nnc

les bases d'une législation ~'es aliments du bétail.
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A - LES TEXTES NOm:LTIFS.

Dans le cadre des buts qu'il s'est fixé, 10 législateur f"it jouer

en faveur de l'acheteur ~me série de garanties que traduisent les normes.

Ces normes varient suivGnt qu'on adopte le principe de la liste positive

~ de la liste négative.

Nous nous baserons ici Sur un système mixte pour faire une analyse

des textes normatifs.

On distinguera dans ces documents des définitions, des normes de

composition, de fabrication, de conservation, d'échantillonnage ou de

prélèvement et d'analyse.

1 - LES D"8FINITIONS.

Ce sont des résumés des caractéristiques des produits qui permettent

de les distinguer. Exemple :1110. farine de poisson est le "produit obtenu

à partir de tout ou partie du corps des poissons déshydratés, broyé, ct

rêc:ui t en farine" (55)

Los réglementations des pays européens (67) définissent ainsi les

aliments du bétail comme toute substance pouvant ~tre utilisée dans la nu

trition des animaux. Cette définition, suivant les PaYs comporte un champ

d'application plus ou moins étendu.

C'est ainsi quo les substances thérapeutiques ne rentrent pas dans

cette catégorie. Il faut entendre par là les substances ayant une activité

essentiellement thérapeutique.

Les aliments supplémentés en antibiotiques, antico'Cidicns ou vita

mines, .re18vent de la léc;islation des aliments du bétail car ces "mé1.ica

ments l1 s'y trouvent en qwmtités insip;nifiantos.

Les aliments ~in~i délimités se classent en deux groupes suivant le

nombre des constituants (cui los composent (63) : les aliments simples et

le s aliment s composés.
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Les premiers sont ceux fermés d'un ou de plusieurs tissus

d'une môme espèce animale ou végétale, ou l'un minéral. Ils cont

vendus sans avoir subi aucune addition.

Exemple le son de blé, la farine d'os, le tourteau d'arachide.

Les seconds désignent ceux qui résultent du mélange de plusieurs

produits simples.

Une combinaison précise de plusieurs aliments simples en vue

d'obtenir un uertain effet nutritif est une formule alimentaire.

Les aliments peuvent aussi ~trQ divisés en deux catégories

suivant qu'ils peuvent ou non couvrir les besoins è'une catéeorie

d'animaux d'une espèce c~onnôo : les aliments complets et les aliments

complémentaires.

Les aliments complets, distribués GtG{ doses in1iquées par le

mode d'emploi, sont capables, dans les conditions habituelles de l'éle

vage, .:le fournir aux <mimaux normaux de l'espèce et de la catégorie

considérée, un ensemble d'éléments nutritifs permettant de réaliser les

productions zootechniques recherchées.

Ainsi un aliment complet " pondeuse ll distribué à des pondeuses

leur fournit tous les nutriments nécessaires lour permettant d'atteindre

leur production optimum d'ocufs.

Les alimcn~s complémontaires quant à OèDe, sont destinés à

compléter, en les équilibrant, les apports d'une ration de base. Ils

permettent ainsi de fournir à des animaux une ration satisfaisante quan

titativement et qualitativement.

Ces deux définitions montrent que si les 2.limonts complémentai

res peuvent etre simlJles, los aliments complets eux) sont toujours com

posés.

La législation pr,-ciso aussi la notion do mélanges. Ce sont des

produits qui dérivent de l'association de plusieurs aliments.
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Ils sont à clistinguer des p:::-émélanges c~'-li 3;'nt cles conoentrés

d' additifs destinas à Ctre "clilu3S 11 lors de la conc-ti tn": ion des ratioèls

et do la fabrication clos alimo:-lts composés.

Les concentras désignent de8 produits contenant de fortes

proportions do protéines, glucides, ;ilat:i.ères crasses, etc ••• , exceptien

fai te de la cellulose en géin6r,ü.

2 - U;S NŒ?j'fGS DE COr?OSITION.
-----~--,---«-----~-

La composition dec aliments en protéines, Cluci&csl matières

grasses, matières ü1inérales et 8lidi tifs datoriiünont gré1nclemen-c lour

qualité tritionnollo.
111'

Le. ration no doit 1'[1,S ronfermer de s11bstanco3 toxiq:UGS,Li.

un pourcentage trop éleva J 1 impu!'otés.

Suivant les législations;. des garanties sont exigées on fonc~

tion du type d'aliment. Ces garanties so traduisent par l'expression

des toneurs autoritéos, lesquellos teneurs sont v~'iablQ8 à llintériour

d'un intervalle donné pour tenir compte d'une part j des variations de

la composition des aliments simples, et d'autre part des espèces et de

la r~ce qui reçoivent ces rations.

Pour les aliments simples, on peut arrûtor seulcment los

teneurs en leurs éléments constitutifs. Par exemple. pour les tourto:-c'l.:JC;

on indiquera les teneurs en protéines, matières crassez? humidita 1 im

puretés.

On pout cepondant aller plus loin cn demandant d'indiquer la

composition complète de ces produits simples.

En ce qui concerna les aliments composés, la teneur en cer-

tains éléments eSGontiols peut être c1emandéo commo 1'1 composition tot2.1eo

Si cos compc\sitions se doublent :l Leme spGcification des matiè-

res premières utilis~blcs, on obtient des fo~mules alimentaires.

Los textes précisent ég2.1oment les ~lditifs autorinés, et

lour toneur on fonction do l'espÈ,co d.e la production et de la catégorie

ét' animaux à laquelle ils SOl1'~ dostinés. Los répertoires de ces nermos

consti tuent les "tables (le normes". Les fabricant,:: doivent s'y confor-

mer.
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Los concentrés désisnent des produits contenant èe fortes propor

tions de protéines, glucides, matières grasses, etc••• , exception faite de

la cellulose en général.

2 - LES NORilZS DE COIIPOSITION.

La composition des aliments en protéines, glucides, matièros grasses,

mati0res minérales et additifs déterminent grandement leur qualité nutri

tionnelle.

La ration ne doit pas renfermer de substances toxiques, ni un pour

centage trop élevé d'impuretés.

Suivant les législations, des garanties sont exigées en fonction du

tYl~ d'aliment. Ces garanties sa traduisent par l'expression des teneurs

autorisées, losquelles teneurs sont variables à l'intérieur d'un intervalle

donné pour tenir compte d'une part, des variations de la composition des

aliments simples, et d'autro part des espèces et de la race qui reçoivent

ces rations.

Pour les aliments simples, on peut arrêter seulement les i(";rr"'lJTS

en leurs éléments constitutifs. Par exemple, pour les tourteaux, on incli

quora les teneurs en protéines, matières grasses, humiditéo1 impuret6s.

On peut cependGnt aller plus loin en demandant d'indiquer la compo

sition complète de ces produit s simples.

~n co qui concerne les alimonts composés, la teneur en certains

éléments essentiels peut etre demandée comme la composition totale.

Si ces compositions se doublent d'une spécification des matières

premières utilisables, on obtient des formules alimentaires.

Les textes précisent également les additifs autorisGs, et leur

teneur en fonction de l'espèce de la production ct de la catégorio d'animaux

à laquelle ils sont destinés. 1esr-.§pertoiresde ces normes constituent lee

"tables de normes". Les fabricants dcivent s'y cc'nformer.

numerisation
Texte tapé à la machine
bis-



- 27

3 - ms N()m~SS DB Fl;DHICf.TION.

Ce sont des indications d'ordre hygiènique et technique concernant

la fabrication des aliments.

3- a DU POINT DjS VU~ HYGIENIQUE.

La qualité bact6riolo~;ique des aliments dépend en grande partie

des précautions hygiènic~es prises lors de leur fabrication. Aussi, Qes

normes générales d'hygiène sont arrêtées, auxquelles doivent se conformer

le s f2..1Jricant s.

Les usines de fabrique d'aliments sont généralement considérées

comme des établissements insalubres, incommodes et dangereux. Elles re

quièrent donc une attention des législateurs.

On les installe loin des agglom6rations et l'hygiène des locaux,

du mat6riel, des matières premières, de la fabrication et du personnel dc,it.

être rigoureuse.

Les viandes des animaux atteints de maladieslégalomont contagieuses(10)

sont retirées de la fabrication.

Les lieux de stockage Qoivent être propres, aérés.

10 personnel, propre aussi, ne doit souffrir d'aucune zoonose ou

maladie transmissible aux animaux.

La désinfection systém2iique et régulière des locaux et du matériel

est obliGatoire.

On veillera à co que los produit s finis n'aient paS de contact avec

les matières premières ou les déchets: c'est le principe du non ontro

croiseli1ent des courants de circulation.

Des toilettes com~odos, éloignées des salles de manutention doivent

être mises à la disposition du l~rsonnel.
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)-b DU POINT DE VFl'J DE LA FP.BRICATION.

Les caractéristiques du matériel à utiliser suivant les types

d'aliments qu'on veut fabriquer, sont décrites par les textes.

Les ~alibres des trunis, les dimensions des marteaux dos broyeurs

et de bien d'autres matériels sont fixés.

Cela permet d'obtenir la granulom~trie, l'homogénéité, le condition

nement et d'autres caractéristiques recherchées.

En fonction du type d'aliment et du matériel, des barèmes de chauf

fage, d 'homogénéisation, de broyage, etc••• sont arrêtés.

E. NORl"'ES DE COl~;)ERVATION.

Les quantités importantes d'aliments fabriquées par l'industrie ne

peuvent ~tre immédiatement utilisé es. Elles sont donc stockées et subissent

l'influence du milieu, notrunment la température, l'humidité, la luminOSité,
HP , _

Elles sont susceptibles d'évoluer aussi bien sous l'influence des

facteurs biologiques que physico-chimiques. Aussi, dos aliments de bonne

qt~lité juste après leur fabrication peuvent,après conservation, perdre

quelques unes de leurs qualités ct engendrer des carences (destr~ction des

vitamines par exemple) ou des intoxications (présence do peroX'Jcles, de

mycotoxines, etc•••• )_

Les normes de conservation doivent donc ~tre édictées.

D'un point de vue général, les lieux de stockage seront maintenus

propres, aérés.

10 contact avec les ro~;eurs, et d'autres animaux nuisibles et sou

vent porteurs de germes da.rlcereus et transmissibles aux animaUJ~ cl' élevage

sera emp~ché.

Les emballages seront de nature à protéger suffisamment les aliments

contre les agressions du milieu sans altérer les denrées.

La durée de la conservation doit ~tre fixée surtout lorsque le pro

duit comporte des substw1ces à durée de vie limitée.
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La nature, les :loses et le mode d'emploi clos substances

aidant à la conservation seront dressés.

~uant aUX normes spéciales, elles varient avec les aliments.

Par exemple, les tourteaux ne devraient pas etre gardés en

milieu humide et sombre. Cela favorise le dovcloppemont d'Aspergillus

flavus, ~roducteur d'aflatoxines.

5 - NORnES DD PREL:JYBIVŒNT OU TI 'ECH1'lJli'I~gJ1:ITi..AGE.

Avant et pendant leur mise en vente, des prulovemonts sont

effectués sur les aliments par les services charGés du contrale.

Il s'agit de prélever une partie du stock d'aliments (un éch~ntillon)\

à partir de laquelle on va déduire les caractéristiques du stock.

Il se pose donc là un problème d'échantillonnago, Corrwent et qU811e

quantité faut il prélever pour ~le l'échantillon soit le plus repré

sentatif du stock ?

Le législateur pose des méthodes érigées en normes pour ré

pondre à cette question. Ces normes varient autant quo varient los

types d'aliments. Pour les aliments conditionnés on sachots, on prendra

un certain nombre de sachots.

droits

tillon.

Pour ceux en vrac, de potites ~antités prélevées en des en

définis, seront mélangées, homogénéisées pour former l'échan-

On applique sOlèvent la méthodo des quartiers qui consiste à

effectuor successivement des prélèvementsd8ns des secteurs opposés.

La législation doit également prévoir leu circonstances et les

conditions dans lesquelles s'effectuent les prélèvements en cas de

litige entre fabricant ou vendeur et éleveur.

Les caractéristiques du matériel de prélèvement et colles des

récipients devant contenir les échantillons seront précisées, ainsi

que les conditions de transport et de conservation des échantillons.
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6. LES NORhi.JS D' J\Nl.LYSE.

Les ana~ses des composants des alimonts du bétail peuvent §tre

faites en g~néral solon différentes techniques. Aussi, les objec

tifs auxquels doit tendre la législation ir.l:JOsent 10 cheix de mé

thoQes éprouvées. Celles ét~blios sont applicables, en général, à tous

les aliments simples ou com:;Josés. Elles comportent différentes

parties (17) :

l'objet et le domaine d'application de la mêthodG

le principe ;

l'appareillage et les réactifs

le mode opératoire ;

le calcul des r6Gultats

Toutefois certains aliments requièrent des modalités analyti

ques qui leur sont propres en raison des particularités inhérentes à

leur composition.

Dans la description des méthodes d'anGlyse se trouvent indi

qués uniquement les appareils spéciaux ou requerant des normes parti

culières.

Les éléments couramment do~és sont

l'humidité;

la cellulose

les sucres autres quo la cellulose

le chlorure de sodium

le calcium ;

le phosphore

l'insoluble chlorhydrique (silice)

l'urée

etc •••

S'agissant des constituants des aliments, leur analyse repose

sur des déterminations microscopiques (64). Cette détermination demande

une très grande expérience car il est difficile de reconnattre des

cellules d'une espèce végét~le ou animale dans un prélèvement. Les

textes n'évoquent pas en gènéral cette partie des analyses.
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La législation doit aussi tenir compte de l'analysa bactériologic~e.

La nomenclature des germes couramment recherchés est donnée. Les protocoles

de recherche sont retracés, ainsi que les teneurs maxima des germes.

L'on rechorche généralement : les germes totaux;

les germes pathogènes courants comme lœ8almonella, les

Cloctridium, les Pasteurella, les Coli formes avec comme chef cie

file E. Coli.

les moisissures.

le bacille charbonneux est aussi souvent recherché.

Chaque législation ~lapte tous ces principes généraux au cas parti

culier qu'il étudie.

10 but ost de promouvoir la sp6culation des productions animales

en sauvegardant la s E1..nté public[ue.

Cependant en matière de commerce, la probité et le sens de l'intérôt

gén2ral sont trop souvent ré16gLlés au second plan, derrière le profit person

nel. La tricherie est donc de règle.

Les textes répressifs constituent un dispositif important de die8U~

sion.
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B. LES TEXTBS RBPRESSIFS ~

Ce sont des mesures visant à empGcher le développement de

toute tendance contraire GUX buts visés par le législateur.

Ces textes abordênt les procédures d'obtention et de retrait

de l'autorisation de fabrication ou de \Onte, l'iclentification des

produits, les infractions, les sanctions, l'établissement des prix et

m6me la distribution des aliments.

1. L'AUTORISi'"TION DE F.l'.BRICATION OU DJL~.2.'!2:---
L'autorisation de fabriquer ou de vendre des aliments du

bétail est sollicitéc par les fabricants et les vencleurs d'aliments du

bétail auprôs de l'autorité compétente. Cette dernière est souvent 10

ministre chargé do l'agriculture, parfois elle peut être celui

chargé du commerce, suivant que le législateur mette l'accent sur la

probité commerciale ou sur la santé publique et la qualité des aliments.

L'avis de l'autorité est donné aprôs consultation de spécia

listes. Par exemple, en France, le Ministre de l 1Agriculture délivre

une autorisation après avis favorable de la Commission Interministé

rielle et Interprofessionnelle, qui est une instance consultative où

sont représentés les responsables de la santé publique, les industriels

et les utilisateurs des aliments du bétail.

En Allemagne, le Ninistre do l'Agriculture, éclairé par une

commission consultative oom~sée d'un présidant et d'un vice-président

tous deux agents du Hinistère, et de 9 membres proposés par les

orGanisations professionnelles, délivre les autorisations (67).

Les autorisations sont temporaires, donc renouvelables chaque

fois que besoin sera, soit à la demande de l'autorité, soit du fabri

cant ou vendreur, en fonction de l'évolution des connaissances en

matière d'aliments du bétail, des prix, de la politique adoptée dans

ce domaine.

Les conditions de retrait des autorisations sont aussi préci

sées. L'agrément de l ' autorité compétente est obtenu sous certaines

conditions.
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10 fnbricnnt ou vendeur doit fournir les preuves de ln qUGlité de

ses ~liments en npportnnt dos documents relatifs aux produits qu'il veut

fé11Jriquer ou vendre.

La teneur de ces dGcD~ents doit répondre aUX dispositions des

to:ctes normatifs. Des échantillons mis à l~ disposition des services spé

ciBlisés (ln commission sus-citée) serviro~à vérifier 18s résultnts con

signés dnns les docwnentS.

10s emballnges, étiquettes et fnctur8s foront partie dos Qocwnonts

ainsi que les références aux prix de revient des produits.

2. L'IDENTIFICLTION DES PRODUITS.

C'est ln seule g0tnntie Jonnée à l'éloveur par le fabricnnt ou

vendeur sur ln qualité de sa nJnrchn.ncliso.

Elle motive 10 choix do }'2,cheteur et est réi'..lisEit 3ssentielloI,]ent

pnr los étiquettes. Colles-ci comportent des dispositions d'orère général

et des mentions- particulières à chaque typo cl '[l,liment#.

LeS ~ispositions Générales portent mention de l'origine des pro

duits et du caractère officiel de cello-ci, ainsi que do la marc~e syndi

cale de garantie évontuelle.

10s indications spéciales elles, varient en fonction du typo

cl ' aliment •.
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2-a. lES ALH;ENTS SHIPli,lS.

Les étiquettes deA aliments produits ou vendus sans mêlanze rotrn

cent la nature, l'origine, la ~lalité et le prix des marchandises.

Concernant la qualité, les teneurs garanties en certains éléments

fixés par les textes normatifs sont mentionnées.

2-b. ms 1.LUœNTS CorIPOSES.

Les textes font obliGntion de mentionner la dénomination du produit

en spécifiant clairement que l'aliment est composé, qu'il est complet ou

complémentaire.

Les espèces et catéGories d'animaux auxquelles ils sont ~estinég_

doivent Otre exprimées ainsi qtè0 las modes d'emploi, la iate de fabricŒtion,

et la nomenclature des constituants.

Dans certains cas, des teneurs g~ranties sont exigées, notamment les

maxima de matières protéiques brutes et de matières grasses, les minima de

cellulose, minéraux et humidité.

Lorsque des additifs sont incorporés aux produits, leurs nature,

teneurs, et dates limites (l'utilisation ou de garantie des teneurs doivent

Otre portées clairement Sur lOG étiquettes.

3. rES INFRACTIONS.

Ce vocable désigne les manquements aux règles établies. On peut les

regrouper sous deux rubriques (56)

la faute intentionncllei

la faute non intentionnelle.

3-a. IJ'.. Ff.UTE INTENTIomtillLLE.

Elle constitue la fraude.

C'est une infraction conwise délibérément pour réaliser un gain

illicite.
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Suiv8nt qu'on se place ~u ceté du fabric~nt ou du vendeur, on

p2~lora de falsification ou Qe tromperie.

La falsification consiate en :

• la fabrication d'un produit qui ne répond pas aux normes données;

• la modification de la composition normale d'une denrée par &1

dition, soustraction ou substitution d'un élément;

• des manipulations ou traitements destinés ~ cacher l'altération

de la denrée.

Signalons quo l'utilisation d'un additif en proportion non autorisée

constitue une falsification.

La falsification est donc essentiellement un acte du fabricant con-

-crairoment à la tromperie.

Le dol (ou tromperie) est un acte cowùercial dans lequel un des

contractants induit l'autre en erreur SUr la contrepartie qu'il s'attenrl

à recev:::ir.

Il peut porter sur la, n",ture, la composition, la quantité, la pré

sentation, le prix, les crualités substancielles, tous les éléments de ca

ractérisation et d'identification du produit.

On peut citer quelques caS de tromperie

- vendre un aliment ~ un prix élevé par rapport au prix officiel

que l'acheteur i[,rnore i

porter sur les étiquettes des poids, compositions, ou tout autre

facteur différent do ce qui se trouve réellement dans ~m aliment

en sachets;

attribuer une oriGine fausse à un produit;

- etc••••

3-b. LA FMJTE NON INr2B:NTIONNELLE.

Il s'agit de celle commise sans préméditation, involontairement.

Elle est liée le plus souvent à une évolution intrinséque des sul)stances.

Elle peut provenir aussi d'une affection du produit contre laquelle on no

peut rien, soit par manque de moyens (pollution), soit par ignorance

(insuffisanco' des connaissances techniques).
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On distinguo différentes formes de fautes non intentionnelles

l'altération Elle se définit comme uno modification non

expressément recherchée d'un aliment. ~t7

CitonS par oxemple 10 vieil~issemont d'un aliment. ~6st

généralement de nature physique ct.~u chimique

- la corruption: C'est une altération de nature biolOGique.-
Elle est occasionnée par dos gormes, dos insoctes, dos rongours, on un

mot des prédateurs.

La contaminatiqn 1. On la désigne .è)arfois sous le nom de

pollution. Elle consiste on l'apport d'impuretés minéra.les ou organiques

à la denrée.

Ainsi, l'envahissement des grains par los Dermestes est une
~,

contamination. L'apport cL grains de sable nombreux à un aliment est

également une contamination. Elle est décelée par le dosage de la

silioe insoluble dans l'aoide ohlorhydrique.

Ces différentes oatégories de fautes sont évoquées par les

textes répressifs. Elles sont oonsidérées oomme ùes délits et passibles

de oertaines sanctions.

4. ~s SJ~CTIONS~

Elles constituent l'aspect 10 plus répressif des textes et

sont généralement d'ordre déliotue1\A

Leur application nécessite la preuve d'un manquement ou d'un

dommage. Celle-oi est généralement apportée par les organes du contrôle

ou l'utilisatéur sur la ba,se de faits mauvais résultats d'analyse i

flagrants délits de falsifio&

tion ou de tromperie

etc•••

Les agents de l'administration et de la justice disposent de

la oompétence quant à l'ap?lication des sanotions. Ils relèvent des

services économiques, do la santé animale et publiquo et des tribunaux.

On conçoit donc aisément que les sanctions soient d'ordre

civil ou d'ordre pénal.
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4-a. LES S/J~CTIONS CIVILES.

Elles éhcrchcnt à réparer le domma~ge causé a autrui (utilisa

teur des aliments ou la collectivité publique).

On les applique lorsque les preuves de la responsabilité

civile du fabricant ou du vendeur sont établies.

Elles consistent en des transactions, et en des réparations

de dommages.

4-b. LES SANCTIONS PENALES.

Ce sont généralement des sanctions de drcit commun. Leur

application résulte do l'établissement de la preuve d'une faute ex

pressément prévue par les textes. Elles se soldent par des amendes, ou

des peines encore plus lourdes? parmi lesquelles on peut citer:

le retrait temporaire ou définitif de l'Rutorisation de

fabrication ou de vente avec fermeture des locaux où

s'exercent ces activités:

la saisie des produits de mauvaise crualité ;

la publicité clu jugement rendu à la StÙte d~,. délit;

l'emprisonnement;

Au titre des amandes, le prévenu verse de l'argent ou apporte

d'autres biens matériels à la collectivité pUblique.

Les différentes sanctions sus-évoquées, sont fonction de

l'infraction commise et des cas de récidive.

5. ll.UTRES ASPECTS DES TEXTES REPRESSIFS.

il. c6té de ceux précités, des textes peuvent O'tre pris pour

fixer les prix des aliments, exonérer les fabric&~ts ou vendeurs de

certaines taxes ou inversement? autoriser l'organisation de groupes

professionnels comme des associations d'élevetœs, or~aniser la distri

bution des aliments, etc•••
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Parmi les critères de fixation des pr:i..Jc.3, on relève essentiellement,

le prix de revient du produit et Sa valeur nutritionnelle.

En sanctionnant ot en contraignant les fabricants et les v~

les textes répressifs assurent, au même titre que Ids textes normatifs, la

protection de l'utilisat~· des aliments et de la santé publique.

Toutefois, l'application des sanctions nécessite la mise en place

d'un appareil de contr61e.

C. LE CONTROLE.

L'intervention des pouvoirs publics dans l'alimentation animale

ne se limite pas à la mise en place de textes réglementaires.

Pour éviter la tricherie de la part des fabricants ou vendeurs, ot

pour se rendre compte de l'applicabilité des mesures théoriques consignées

dans les textes, un contr61e suivi et adapté est indiqué.

On distingue deux systèmes de contrôle du point de vue du niveau où

l'on sc place le contrôle à la production;

le contr81c à la mise en vente.

Ce dernier vise particulièrement l'innocuité des produits ct s'at
tache à faire en sorte ~le la nature et la qualité soient conformes. Peu

importe les moyens utilisés par le fabricant ou vendeur, ce qui compte, c'est

la qualité des produits finis.

La responsabilité du commerçant n'est engagée que lorsque la faute

intervient à la distribution.

Ce système présente des avantages car il apparatt plus répressif. Le

commerçant sent toujours la menace du contr61e et cherchera à mettre sur 10

marché des produits conformes.

On peut également, GTâce à ce contrôle, déceler les altérations

intervenues entre la lit"raison par le falJricant et la vente à l'utilisateur.

Toutefcis, ce système n'est pas préventif, car il ne permet pas

d'éviter do mettre sur le march8 des aliments de mauvaise qualité.
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Par ailleurs, il so pose 10 problème de J a représentativité

de l'éche~tillon.

En effet, les échantillons prélevés sont cénéraloment trop

réduits par rapport à l~ taille du lot d'criGine j de sorte qu'ils sont

statistiquoment peu représentatifs pc'urqu' on puisse on cléduiro

los caraotéristiquoo du lot. Un contr~le supplémentaire à la

fabrication aiderait grandement à résoudre le problème.

10 contr~le à la fabrication permot de connattre le fonction

nement de l'usine, los moyens techniques dont elle dispose, et la

saisie des produits do mauvaise qualité avant leur mise en vente.

Il permet éGalement de déceler les procédés illicites de

fabrication dent on ne retrouve pas de traces dans les produits finis.

Il améliore l'hyGiène de la préparation et permet au fabri

cant j qui peut prendre connaissance des résultats du contr~le, d'ap

porter les corrections qui améliorent la qualité de ses aliments.

Ces deux types do contrôle s'étalant SlIT toute la chaine de

product ion portent fondemontalement sur l' applicnt icn de la loi. Ils

sont différents de oelui qui se manifeste par l a suite clonnée. aux

demandes d'autorisation. Si ce contrôle peut 6tre complet, le contrôlo

de l'application de la réglementation peut se limiter par exemple au

st&ie de la livraison, à un contrôle des normes garanties uniquement.

10 contrôle pout aussi ~tre obligatoire ou volontaire.

Tous ces contrôles nécessitent cependant un équipement et

des hommes compétents.

En effet, b contrôle des normes demandent un outillaee im

portant, onéreux et des manipulations souvent délicates. Cela exiGe

donc un personnel qualifié.

Par ailleurs j les inspecteurs doivent ~tre consciencieux,

libres d'exercer leur devoir et en nombre suffisant pour ~tre efficaces.

Ils doivent pouvoir entrer partout où leur travail exige

qu'ils ai lIent.
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Lorsque l'autorité administrative ou l'éleveur, par le bi~is

du contrôle, met ·en cause la responsabilité du f~bricant ou vendeur,

ce dernier peut contester les résultats du contrôle ct demander un

arbitrage.

Les organes judiciaires compétents pOLrr cos affaires, nom

ment en général des experts pour trancher ces diff~rends.

Nous venons do passer en revue les principes généraux d'une

législation dos aliments du bétail en nous appuyant sur cles textes

émanant de différents pays.

Nous partirons de cc modèle global pour voir quelle est la

politique législative sénGGalaise à l'heure actuollo dans ce domaine.

Les textes réponèc0nt ils aUX préoccupations du législatel.U',

des fabricants, dos éleveurs, et de ceux qui ont la oharge de la

sauvegarde de la santé publique ?
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I. ANALYSE m~s TE~S EXISTll:,7TS.
, _._-. ...-..'.-.......,.._--

L'oxamen des textes réglencntant l'utilisation des aliments du

bétail ;:m Sénéc;al permet de distin:;uer trois étapes dans Il évolution de

l'osprit de la législation:

• la periode d'avant 1966

• la période de ~966 à 1970

• la période de 1971 à nos j01ŒS.

La première étape est narquée par le colonisateur.

La 16~isl~tion visait svrtout l'approvisionnement de la métropole

en aliments du ~)6tai11et cetto orientection persistera même aprè:s l' incl,épen

dance (1960), jusqu'en 1966.

10 premier te::."te faisant allusion il la question fut le décret dl'.

7 mai 1935 portant réglement d'administration publi~le pOllT l'application

en Lfri(~e Occidentale Française (A07) de la loi du 1er Août 1905 sur la

répression des fraudes dans la vente dos marchandises et les falsifications

des denrées alimentaires ct des produits agricoles (1)0

C'est un t6xte d'intér~t Gi~n6ral qui évoque certains aspects ré

pressifs de ,la législation des éÜÜ10nts du bétail (;:'rt.3) :

-ri
punlS

" l . .l.' ,',. l ';] l ' t l'seron c es pennes pcr~ees pRr J. 3,r',;lC 0 premler <10 a presen e Ol.: caux

qui falsifiol'ont des clonrées serv::.n:t .\ l' alim.mtation de l'homme ou des

animallX î •••••

Ceux qui exposeront, ".e ttre'Dt e" vente ou vendront (leG denrées

se l'Vant è. l' alL:ont a t i on de l' hom'1e ou de s animaux qu' il sauront ~t re

falsifiée::: corrompues ou toxiques. li

.,in 1948, cette loi était suivie du premier arréité N° 157/33 ch..

12.1.19 i i·8 fixant les conditions de fa.lJrication~ 'létention, commorce et

exportation ,~es aliments compN:;:'rj ct concentrés pour le l,étail (20).

CI était là le premier tuxto trC'-i tant spécifiquement dos aliment s

d1J. b6t2,il. Il visait uniquement lOG aliments composés li base de tourtev,Q.."'{

dl aracJürlo :" La. fabricé',tion (~es :':L'od1üt s alimentaires cO:llmunément appelés

"provcm:1es" et constitués princip;üe':cnt de t ourten.ux cl l ar2.c~üd( est

soumise j Gnr le territoire de J_'l..• C.F.jétL.x conditionS définies par le présent

arr~té"• (art. 1 )
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Co texte fixait les normes cl 'utilisation, les dispositions relativos

au contrôlc 1 à l 'homologation et i, la c~istribution de ces aliments composés.

Notons qne la p;~'ise de cet arrôté coincidait a.vec une pénurie de

sources de protéines pour l'alimentation animale en France.

Cette demande augmentant, un te:,-te viendra compléter le précédo~,1t,

qui traitora des aliments simples, des aliments composés et des mélanges

destinés à l'alimentation des animaluc.

Cd arrêté, pris cn 1951 (21), définit la nomc:mclatnre et la dis

tribution des aliments, ce C[lÜ favori;:;ent leur exportation (Arr~té du

24. 10.1':'5 1).

C8pendant, les pro~uits export6s ne répondaient guère aux normes

établies eol D'rance à cette époque.

L'arr~té 5720/f.E du 31.f..1953 (22) viendra r~'soudre cc problène on

réglementant le contrôle des produits de fabrication locale destinés à

l'alimentation humaine ou animale.

Les dispositions relatives al~X prélèvements en vu.e du contrôle

apparaitront dans l 'arr~té 3189/8:8 du 31.12.1953 (23) fixant les mesures

à prendre pour le prélèvement des échantillons en exécution do la loi ,lu

1.2. 1~)ü5 précitée.

On const~te donc que cotte période coloniale était surtout marqllée

par une léGislation qui favorisait la développement ct l'exportation vers

la m§tropole des produits de ([l.'alité. :::ale s'inscriva.it donc bien dans les

motivations fondamentales de la colonisation. Cette orientation persistera

pendant la deuxiène période ùe 1966 à 1970.

CGtte étape se caractériRe pa~ une simple modification des textes

précédents qui prendront désormais un timbre sénégalais. Le fond des tCJ~es

ne subira pratiquement aucun changemont.
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En 1966, la loi nO 66-48 du 27 mai 1966 (5) abroge et romplace la

loi du 1.8.1905. C'est une simple transcription de cette dernière quant

au fond. Elle porte sur 10 contrôle des produits alimentaires ct la répres

sion des fraudes. Il en est Qe m~me dos décrots d'application de cette loi.

Le décret 68-507 (15) ~JroGe et remplace le décret du 17 mai 1935 et

fixe les conditions de recherche et de constatation des infractions R la

loi 66-48 précédente. Il abroge aussi l'arr~té 3189/SF du 31.12.1953 relatif

au prélèvement des échru1tillons, à l'exception do son article 2.

le 16gislai. ::)"1.:' s6né[:é\lai c interviendra pondant cette clerniore étape

avec la prise en 1967 du décret 67-1240 du 15.11.1967 (13) fixant le com

position de la Commission de Contrôle dos Produits Alimentaires (CCPA)

prévue à l'article 4 de la loi 66-48 du 27 mai 1966.

Cette commission a été snrtout mise en place pou:::, faire face aux

roqu8tes du Codex alimentar:>.c., instance des Nations Unies (c'est une

commission mixte FLO/OI18) (~li soumettait aux pays membres, dont 10 Sénégal,

dos projets de normes alimentaires internationales pour adoption.

Ce décret marque 10 début de l'originalité de la législation séné

ga~ise qui sora renforcée dans la troisième étape qui va de 1970 h nos

jours.

j~n effet, en 1971, l'arr8té no 4747 du 21.4.1971 (26) fixe les

mesures relatives nIF. oonservation des alimonts.

Il i.nt.:nùit l'utilisation des insecticides à hase d 'oster phospho

~lque dans la désinfoction des locaux où sont stockés des aliments pour

animaux d'élovage.

Il rend ainsi exécn1. oirol' arreté 14.308/rre du 3.10.1966 rendant

o~Jlic::atoire la protection des semences et denrées alimentaires stockéae( 25).

En 1973, la création du Comité National de la Production lillimale

(CNPA) répond au souci des responsables ~e l'éleVaGe, qui ccnsiste n mieux

or~aniGer et R promouvoir les ~roductions animales.
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Ce comité est chargé entre autres rôles"d' 6tudèer et de faire des

propositions sur des questions rolàtives à l'approvisionnement en aliments

du bétail". Il a permis ainsi, en 1974, l'élaboration d'une v6ritable poli

t.ique léGislative sénégalaise en matière d'aliments du bétail avec la prise

du décret 74-1003 du 30.10.1974 (18) relatif à la nomenclature et au commerce

des aliments pour anime.ux cl'élova.g'e.

Le législateur précise Gon objet dans le rapport de présentation de

cet important décret : ~le présent projet. de décret n'est nullement en

contraÀiction avoC la législation antérieure. Il essaie de déga[;er du cadre

par trop général des laiD et décrets existant s, la matière propre à l' ali

mentation des animaux domestique s". Et nous pouvons lire plus loin: " l' ado

ption du présent projet de décret, en permettant de mettre l'accent sur le. .
facteur alimentaire , facilitera ~)oaucoup l'intensification de nos produc-

t i ons animale s. "

Ces extraits expIiment éloquemment la motivation du législateur

développer surtout quantitativement les aliments du bétail.

Cette option ft 1 insérait InrmonteunelTIont dans Son contexte Gocia-écono

mique, ct le législateur 10 GC'uligne:" ln complémentation, et d['.JlO une moindre

meS1.U'e la supplémentation, demeure 1<:1. seule solution face D,U déficit four

rnger chronique".

En fait, l'idée de développer l'alimentation nnimnlo s'est inst<:l.lléc

chez les responsables de l'élcva<e avant 1974. Cependant, c'est 11'\ fameuGe

sécheresse da 1972/73 qui a donné l'impulsion nécesnaire et suffis['.Jlte.

h~ perte par inanition de 500.000 bovins soit 20 %des effectifs

estimés en 1971/72 a été enreGistrée. Des pertes relativement moino impor

tantes frappèrent aussi le reste du cheptel: ovins, caprins, c~fiolins,

etc•••

Un Grcmd nombre d' élevelU's, notamment dana le"ferlo" situé <:I.U nord.

du pays, a vu di s paratt re 1Ft quasi t otalité de S1)n troupeau qui dépas

snit généralement la centaine de tOtes.
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Des Sociétés comme Nutri-5ônégal ont été inexorablement conduites

à la faillite. De graves problèmes socia-économiques se posaient dnns tous

les pays du Sahel. On constata que l'avance technologique du SénéGal dans

le domaine de l'industrie des aliments du bétail a permis de limiter les

déGâts alarmants de cc catac.lysme, car d'autres pays ant,:subt dos portes

encore plus effroyable s (Hali 40 %dEf3 bovins ,et Mauritanie 60 %).

C'était là le coup de fouet qui devait précipiter l'élaboration

d'une véritable politique de sauvegarde iu bétail pour faire f~cc à l'éven

t1~alité cl 'une Douvelle sécheresse.

Des mesures sont alors priseo pour favoriser le développemerrb de

l'industrio de l'alimentation animale, notamment le décret 74.1003 du

30.10.1974.

Les buts ainsi visés par la législation, reflets de la volonté des

Pouvoirs Publics, s' eXl'riment à travers les textes normatifs et répressifs,

et le contrela.

1.. illS TEXTES N'ORU.TIFS.

Los textes normntifs cünstituent dos contraintes d'ordre technir:;ue

susceptibles cl'':; limiter les fabricants ou vendeurs disposant de faihles

moyens.

Une trop grande ri[:,L1cur dans ce domaine ct dans un pays S0US

équipé ne s'inscrit certainement pas dans le c~re des objectifS posés

par 10 législateur. Lussi, les définitions, los normes de composition, de

fabrication, de conservation, de prélèvement et d'analyse cadrent avec les

objoctifs.
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1. DEFINITION D~S llLHCNTS DU· BET!;IL.

La définition est donnée dans l'article 2 du décret 14.1003 du

30.10.191L!·1I 0n appelle aliment, une Gubstance qui, consommée par un individu,

ost c?~p2,ble de contribuer à assurer le cycle régulier do Sa vie, ct la persis

tance de l'espGco à laquelle il appartient".

Elle est assez générale ct no distinSQe pas los alimonts du bétail

cles médicaments. Elle ne spécifie pas non plus los constituants des aliments.

Cotte définition laisse entendre que l'amélioration des productions

dans le sens (e leur intensification n'est pas recherchée, du moins dans

l' immC'<liat.

La literté du fabricant est donc assez grande, son choix illimité

quant aux iilntièrcs premières 5. utiliser. Leur nature ot leur qualité importo'lt

peu, pOtITvtl c~l'elles assurent la survie ct la reproduction des animaux.

A cette élasticité de la d6finition, se joint une quasi absence de

contrainte' c~ant à la composition ~es aliments.

2. NORres DE CO; POSnI01'T.

La loi 66-48 dispose en son ['.rticle 14 que : " des décrets fixcrcnt

los modalités d'application du présent titre, ct notamment on ce qui concerne

'los indications et marques indiQtlm1t la composition des marchandises qui

devront fiL"Ul'er sur le s f,-,ctures, sur Je s emballages ou sur le s produits eux

mêmos".

10 décret 1"1-1003 donne la composition de certains é lémont s, not am

ment la farine de viande et la farine de sang.

Notons que ces produits n'existent pas Sur le marché sénégalais.

Les teneurs garanties rle 1::1 farine de poisson sont éGalement réper

toriées ainsi que cellos des alinent s i;1010,.sGUG complGts ou complémentaires.

(art. 3 et 4). L'article 14 du meme te:J.."te énonce los taux maxima de fluor

autorisés dans los aliments des animaux.
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Telles sont les lispositions prises dans la législation en

matière derormes de composition centésimale des aliments du bétail.

Elles distinguent par ailleurs les prodluts simples, les

produits composés et les substances ajoutées aux aliments.

Les aliments composés peuvent ~tre complets ou complémen

taires, mé1assés complots ou mé1assés comp1ément~ires, concentrés.

Les textes ne font pas cas des mélanGes, rotnmment des incom

patibilités évent~elles entre les différents constituants.

Les normes de composition des aliments sont en somme très

pou étendues. La plupart des produitB intéressés (fé1rine de viande et

de sang) ne sont pas localement utilisés.

La composition des a1imenisen fonction des catégories d'a

nimaux fait défaut, à l'exception dos aliments mé1assés.

A cette situation vient se greffer aussi une quasi inoxis

t once d0 UCl'fleB de fa.brication.

3. LeS NOillr:rr:S »:8 FABRICl.TION.

La loi 6:;-48 prévoit en son article 5, alinéa 3 que "des

décrets pris après avis de la Commission de Contr$le des Produits

Alimentaires fixeront les modalités d'applioation du présent titre,

et notamment les règles relatives à 1~ fabrioation, au transport, •••• ,

de chaouna des catégories de produits alimentaires".

De tels décrets n'existent pas encore. Le législateur aurait

préféré les laisser on suspens car ils constituent des facteurs limi

tants de la production.

En effet, la fabrication de certains aliments nécessitent des

appareils et outillag'cs relativement onéreux et cl 'emploi délicat.
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Ils ne sont pas non plus facilement remplaçables en cas de panne

grave, du fait qu'il faudrait les importor.

Par ailleurs, il manquo QOS tochniciens qualifiés en matière de

technologie de l'alimentation animale au Sénégal.

Les quelques procédés de fabrication fixés par les textos sont coux

qui peuvent ~tre suivis. Ainsi, l'article 5 du décret 74.1003 définit les

tourteaux comme le résidu obtenu par "pression mécaniquo" des matières

oléagineuses.

Los farines d'extraction doivent être Iltraitées à l'aide de solvants".

Le législateur donne donc entière liberté au fabricant quant à la fabrication

des alimonts. Aucune restriction ne lui est faite Sur los procédés de f~Jri

cation, l'hygiène de la fabrication, et le matériel de fabrication.

Quello que soit la manière par laquelle l'aliment est fabriqué, le

fabricant n'éprouve aucune crainte cl' autant plus que les normes de conserva

tion ne lui sont pas trop défavorables.

Los normes de conservation sont évoquées par l'article 5 de la loi

66-48 : "des décrets fixeront les rE\~los relatives à la conservation de

chacune cles catégories de produits alimentaires".

Le décret 68-507 pris en application de la loi 66-48 énonce que

"des normes cl' ordre pratique relatives notamment à la conservation••••,
peuvent Otre &dictées pour chacune cles catégories de produits perissables ••• 11

Do telles dispositions n'ont pas encore été prises, à l'exception

de l' arr~té nO 14 308/MEn du 3.10.19S6 rondant obligatoire la protection

des SeI:lel1CeS r'-t denrées alimentaires stockées.

Cet arr~té rend oblig~toire la lutte contre les parasites animwxx

et végétaux des aliments pour animaux, et la désinfection des locaux où

sont stockés ces aliments.
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Il interdit cependant l'utilisation de l'ester phosphorique, et

définit égaler.lent les modalités de traitement des locaux, en l'occurence

la p6rioclicit é.

Le teÀ~e ne précise pas les insecticides à employer, ni los doses

d'utilisation. Cola laisse sous-entendre que le-fabricant ou vendeur porrt

faira uS~je du produit de son choix et de la manière qui lui convient.

L'impossibilité de conserver les aliments suivant des normes

adaptc3es l)eut ~tne un facteur limitant de la production: si le fabricant

ne: peut com:;erver uno grande part ie (le s alimemt s qu' i l ne peut ms écouler,

il lui faudra produire juste ce qu'il peut vendre le plus rapidement possible,

car c'est ce qui lui évitera de t omlJer sous le coup de la loi.

10 léGislateur a dû tenir compte de ce fait pour prendre des dis

positions peu contraignantes comme les précédentes, dans le souci, là aussi,

de favorisor le développement des aliments.

Les normes de conservation sont cependant nécessaires actuellement

car les normes de prélèvement ne semblent pas ~tre au point, de sorte qu'on

accuse les mauvaises méthodes de conservation des échantillons d'ôtre à

l'oriGine de la mauvaise qualité des aliments donnés par les résultats du

cotltr8le.

/

5. ŒS NORI'1ES DE PRELEVEJ::ElJT.

Elles sont passées en revue par le décret 68-508 en son article 9
et dans l'arraté 3189/SE en son article 2.

Quatre échantillons identiques doivent être prélevôs.

Lorsqu'on a ~ff0ire à des produits en poudre, en grains ou cn petits

fragments, comme c'est le cas des aliments du bétail, les textes précisont

comment rémclrc los échantillons identiques: "on prendra los quantités néces

saires à constituer les quatre échantillons, on les mélangera avec soin, ot

on partagera en quatre tas semblables formant los quatre échantillons"

(arrôté 3189/SE).
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La conservation des échantillons sc fait dans un récipient propre,

hermétiquement fermé avec un dispositif neuf.

Les textes ne précisent pas les modalités, ni les quantités à pré

lever. On ignore comment procéder au mélange pour que la quantité prélevée

soit homoGène. Le décret 68-508, en son article 11 v laisse entendre l'exis

tence de dispositions dans ce sens :" des arrOtés du ministre chargé du

commerce, pris Bar la proposition de la Commission de Contrôle des Produits

tlimentaires, déterminent les méthodes à employer pour obtenir des échantil

lons homogèncs~ ainsi que les précOùtiOns à prendre pour le transport et la

conservation des échantillons".

En fait, ces textes n'existent paS encore.

Sur les quatre échantillons, il en est un qui reste avec celui

chez qui le prélèvoment a été effectué. Ce dernier doit le garder avec des

précautions qui devraient Otre fixées par arrOté.

Cet arrOté nia pas éncore vu le jour également.

Un procés verbal est rédigé à l'occasion des prélèvements par l'agent

autorisé, qui comporte une description des lieux, et les adresses du verbalisa

teur et de l'intéressé.

Los normûs de prélèvem0nt donc, tout comme celles d'analyses d'ail

leurs, ne oonstituent pas un frein à la production d'aliments.

6. LGS NOPJŒS D'AN:~LYSE.

L'article 5 de la loi 66-48 prévoit les régimes particul~ers de

contrôle applicables aux proiuits destinés à l'alimentation des animaux.

Ces régimes sont encore en gestation : "toutefois, jusqu'à la pu-'

blication de ces arrOtés, les laboratoires agréés sont autorisés à employer

les méthodes d'analyse qui leur parattront le6 plus propres à déceler les

fraudes". Ce sont là les termes de Ir article 19 du décret 68-508 relatif

à l'analyse des échantillons prélevés.
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Cette liberté du choix de la môthode laisse la porte ouverte à la

contestation. Le fabricant ou vendeur pout toujours mettre en cause la

technique utilisôe par le laboratoire d'ana~se, d'autant ~lus que le choix

de celle-ci peut ~tre fait à la tete du client.

Nous verrons à propos du c2ntrôle, que l'anonymat dq l'échantillon

n'est pas observé dans la plupart du temps, ce qui permet d'autres possi

bilités pour le fabricant.

Au total, il faut noter une quasi absence de textes normatifs.

L'industriel pout fabriquer presque n'importé quoi, et comme il lui convient.

Il n'encourt pratiquement aucmL_risquc, Car il est quasiment impossible

d'établir sa responsabilité en CaS d'accident. Nous verrons à travers les

textes répressifs, que d'autres mesures lui accordent les possibilités d'au

gmenter toujours <Vavantage sa production.

B - lES TEXTES REPRESSIFS.

Tout comme les textes normatifs, les textes répressifs contiennent

un ensümble d'éléments qui incitent les investisseUl's à Se lancer d~s la

fabrication des aliments du bétail.

Certaines lacunes des textes favorisent également le fabricant ou

vendeur. Los dispositions prises concernant la délivrance de l'autorisation

de fabrication ou de vente, les infractions ct sanctions, l'étiquetage et

les prix, retiendront surtout nctre attention.

1. L'!.UTORISATION DE Ff.BRIC!~TION OU DE VENTE.

Cette autorisation est accordée par le Hinistre chargé du Commerce

comme le préconise le décret 68-5C: : " l'autorisation••• prévue pour la

fabrication ct la mise en vente des produits destinés à l'alimentation

humaine ou animale •••• est délivrée par 10 Ministre chargé du Commerce".
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Ce pendent , l'agrément n'est obtenu que lorsque quatre échantillons

seront déposés ut analysés au service de la répression des fraudes.

L'autorisation d'importation ou de vente d'un produit est délivrée

par l'autorité compétente si le )ro(~uit provient d'un pays légalement

fournisselœ du Sénégal, est de vento légal dans ce pays, et si l'importateur

adresse tillO demande d'importation au ministre.

Los textes précisent que " le récepissé de la déclaration vaut

l'autorisation de mise On vento ll
•

On constate que cos dispositions favorisont l'augmontation des

aliments. zn effet, il n'existe pas de normes d'analyse, et les textes

ne précisont pas les conditions dans lesquelles le produit doit ~tt-e rejeté,

comme non marchand par la rCpression clos fraudos.

Par aillours, 10 décret ci~lessus ne prévoit paS de contrôle par

ticulier sur les produits importés.

Ces faits laissent supposor 'Ine l'autorisation ost délivrée par 10

simple fe,it cle la solliciter an~)rè3 ':~o l'autorité administrativo; il suffit

pour le fabricant ou vendour ~'accomplir los formalités ci-dessus.

2. L'ETIQP::;:TLGE.

Les modalités de l' étiqnotae;o sont prévuES par la loi 66-48 en sob

articlo 14. 11 dos décret s fixeront les modalités d' a:r;plication du présent

titre, et notmnment on ce qui Ccncerno les inscriptions et marques indiquant

soit la composition, soit les appollations qui devront figurer sur los

factures, sur les omballages ou sur los produits oux-mernes".

10 décret 68-501 a été pris Ù&lS co sons. Son article 6 traite de

la question. Selon les dispositions dG co texte, l'étiquetto dc·i t comporter

la dénomination, l'origine, la quantité, les constituants ot teneu::.~s {;a

ranties des aliments en matières protéiques, matières grasses, cellulose

vitamines et minéraux.
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Lo moc~e cl' emploi devra égalo"lent âtre ment ionné.

De telles dispositions sont assez générales pour rev~tir un carac

tère répressif. Porter sur uno diquotte la dénomination d'un produit, son

origine, sa quantité et ses différents constituants s'avère

et facile

aSsez simplo

Quant aux teneurs garanties exiGées, étant donné qu'aucune norme

n'existe dans cc sens, le fabricant peut se contenter de mentionner des

ton~urG pour lesquelles il est T:arfc.itoment sûr qu'à n'importe quel con

trôle, on pourra les retrOl.èver clam: l'aliment.

L~ seul caS qui pourrait l'inquieter, c'est celui des vitamines.

~n effet, les fabricants ne disposent pas des appareils nécessaires

pour doser les vitamines. D'ailleurs, cête'outillage n'existe dans aucun

laboratoire du Sénégal faisant padie de la Corrunission de Contrôle des

Produits Llimentaires. De sorte que m~me les laboratoires officiellement

agrées pour faire le contrôle ne sont pas en mesure de prouver CNe les

teneurs en vitamines qui figurent Sll.r les étiquettes sont justes ou fausses.

Si lion sait que les analyses des vitamines sont excessivement oné~

reuses à l'6tranc;er, on comprenr1. la tranquilité d'esprit dans laquelle se

trouve le fabricant à l'egard des ~rescriptions réglementaires.

a. WS INliT::?1~CTIONS .JT Y;:iG SJ.:'ZQZIONS.

nL;s constituent la partj.o la :.)lus fournie de la lér~islation.

L'article 6 et suivants ùe 19 , loi 6S-48 (~U 27 mai 1966, et le titre IV (10

la loi 65-25 Sur la légi slation éccnomic.rue (4) traitent de la CNestion.

Los adicles 6,7 et 8 du décret 68-508 du 7.5.1968 Sur les conditions de

recherche et de constat ion cles infrac·cions traitent de la saisie.

Ces t ones déterminant an titre des infractions :

la f~)rication, mise en vente ou vente d'aliments Sans autorisation;

les falsifications ;
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les 'crompories ct tont.'l,;CiV08 do tromperie i

la vente de denrées corrompues ou toxi~les ;

otlB•••••

Au titre dos sanctions 1 le:: tc:::tes prévoient

clos amendes ;

dos emprisonnements

c....es publications de juge'lon-c de condamnation

cles retraits d'autoris"tion avec fermeture des locaux do

vente ou de fab6caticn

des saisies

ct Co 1) 1)

Cet arsenal de sanctiono ser2..icnt destin6 à inquieter, menacer, les

fabricants ou vendeurs. Cepenclc...'1t, il n'en est rien. ~::;n fait, CGS disror:::i

tions 80nt on principe prévues POlU' réprimer los infractions aU% normes

établies. Or, nous savons que collos-ci n'exitent pratiquement pas.

Les modalités de fix'3..tion l:lef~ prix au kilo[';ramme des aliJ:lonts

composés du lJôtail se trouvGnt ,lEm8 10 flêcret 74.1003 du 30.10.1974 en

son ar'cicb 13.

Cet article tient compta c1.c cl0',;'..";[ 61émûnt s

10 .. irix de revient de ], 1alil<lcnt

sa valeur nutritionnelle

Le (1.ornier critore cloit SI eXprü,1er par l'indice de consommation

ou gain cle poiès par kilo~rrumne de nourritlITe consommée.

Un orcane que nous avons :6jh évo(~6 (le Comité National de la

Production Lnimale), à partir (10 C~]f:3 616i11ents, prol'ose les prix: " le

Comité National de la Production !.nili1oilie propose le prix au kilor,;-rammo

de chaque alit:lent com;Îosé fEÜ)rir:I~16 s".},' l' 6tenduo du torritoire. Pour cc

faire il ti8nt compte



- 56

- du prix de revient de l'alimont composé établi par los fabricants;

- dG l'indice de consomms.tion fourni par" la Direction de la Santé

et des Productions Animalésll •

Ces dispositions sont aSsez significatives pour les fabricants.

En fait, seuls les prix des aliments composés sont fixés par la loi, et en

fonction de leur prix de revient.

Les prix des aliment s simples sont libres.

Il suffit donc, que los prix des aliments simples soient élevés,

pour c~e ceux des aliments composés suivent.

Le fabricant est d'ailleurs d'autant plus stimulé/que la procédure

ci-dessus indiquée n'est pas pratiquement suivie.

En fait, comment procédé-t-on pOl~ fixer les prix?

Le fabricant établit le prix de revient de son produit, ct l'envoie

ii la Direction du Contr~ne Ecol1omic[llC qui préside une commission natiomüe

des prix.

Cette commission tènant compte essentiellement des taxes à appliquer

sur le produit, propose un prix (Ni SGra entériné par le Ministre des Finances

et des Affaires Economiques.

L'indice de consommation qui pouvait éventuellement influencer les

prix n'est pas pris en considération.

Somme toute, le fabric~nt arrive pratiquement A imposer Son prix,

d'autant plus que les enqu~tes relatives à l'établissement des prix telles

que le demande l'article 5 de la loi 65-25 du 4 mars 1965 sur les prix et

les infractions à la législation économique (4), ne sont généralement paS

bien conduites, faute, de moyens.

Cet article dispose CNe "1es D.t'Scmte habilités à procéder aux enqu~tes
•

relatives à l'établissement des prix, peuvent demander toutes justifications

des prix pratiqués".
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Los utilisateurs seraient donc pratic[Uemont les seuls capa

bles de faire diminuer les prix. Cependant, ils no sont pas regroupés

en association en mesure de jouer ce r61e.

Par ailleurs, les fabricants sont plutSt tournés vers les

marchés extérieurs où los cours sont plus élovés (nauritanio, CSte

d'Ivoire) •

En définitive, nous pouvons conclure quo les toxtes normatifs

ct répressifs no drossent aucune entrave à l'au~acntation dos aliments

du bétail: il n'existe pratiquement pas de textes normatifs et l'ar

senal dos textes répressifs est inapplicable.

La politique des prix des aliments est aussi en faveur des

fabricants. Cotte politique de stimulation do l'industrie de l'alimen

tation animale à travers les textes se retrouve -t-elle au niveau du

contrôle ?

Un examen des structures de contrSle et des résultats du con

trôle nous apporte la réponse à cotte question.

II. rus POSSIBILITES DE CONTROlE.

L'efficacité des textes juridiques dépend de l'application

qui en est faite. Cotte application elle, est fonction d'un ensemble de

facteurs au premier rang desquels se situent les structures de contrSle.

Le fonctionnoment de ces structures engendre dos résultats

à partir desquels on peut émettre un jugement et sur les textes et sur

les structures.

10 Sénégal, en élaborant Sa législation, comptait sur ses

structures de contrSle pour la faire appliquer.

Quelles sont ces structures, et quels résultats ont elles

fournis ?
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A. LES STRUCTURES DE CONTROL:!:

L'article premier do la loi 66-48 relative au contrôle des

produits alimentaires évoque une autorité ncl.ministrative qui serait

C responsable du contrôle de 111 fabrication et de la vente des aliments.

Cette autorité est en l'occurence le ministre char::.;é ùu commerce.

L'orr;ane d'exécution du ministre est précisé à l'article 4
de la loi 66-48. Il s'agit d'une Commission de Contrôlo des Produits

Alimentaires (CCPA).

Cette commission 11 été créée en 1967 par le décret 67-1240 du

15.11.1967 (13). Ce décret orGanisait en meme tomps la CCPL. Il fut

abrogé ct remplacé par le décret 70-094 du 21.1.1970 (16) actuellement

envi[,'1.leur •

Au Sénégal donc, l'application de la législation relève des

services du Con~erce.

L'accent est par conséquont mis sur des motivations avant

tout économiques, cO~üe le prouve du reste l'importo~lce des teÀ~es

répressifs par rapport aux textes normatifs. La com[1osi tion de la

CCPA (décret 10-094) reflète également cette priorité. On note l'exis

tence de doux sections:

une section juridique "chargée d'examiner les effets juri

diques des textes" ;

et une section d'information "chargée de réunir les infor

mations utiles n l'élaboration et à l'application dos

teÀ~es envisagés".

Il n'y a pas de soction scientifique.

Cette motivation de la législation est d'autant plus 8vi

donte, quo la prée1dence ct le sécrétariat permanent de la C.C.P.A.

relèvent de la Direction dl'. Contrôle Economique rattachée au I,linis

tère dos Finances et des Affaires Economiques.
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La Direction du Contr~le Economique figure au rang des services

administratifs, comme la Direction QC la Santé ct des Productions Animales,

l'Institut de Technologie Alimentiüre, etc•••• (dGC~t 70-094).

De m~me le Laboratoire National de l'Elevage ct de Recherches

Vétérinaires est classé au titre des laboratoires et des Instituts Scienti

fiques.

Les différentœ structtU'cs ci--.dessus citées (Direction du Contrôle

Economique, Direction de la Sante e~ des Productions Animales, Institut de

Technologie Alimentaire et Laboratoire National de l'Elevage et de Recherches

Vétérinaires) assurent avec le Service d'Hygiène et l'Inspection Générale

des Phanimcies, le Contrôle des aliments du bétail.

1. u. DIRh'""CTIOl'J DU CONTROL:!: J:CONm~IQtJE.

Elle est le mattre d'oeuvre en matière de contré'le.

Le titre premier du décret 68-508 lui confère ce r8le : "les infrac

tions à la loi 66-48 du 27 mai 1966 relative au contrôle des produits ali

mentaires ct à la répression des frs~les, sont recherchées ct constatées

conforméraent aux dispositians du présent décret".

L'article 2 vient comploter cet article premier : "La Direction du

Contr81e Economique centralise toutes les affaires visées à l'article premier,

quelque soit le service qui aura procéùé aux recherches et opéré les pré

lèvements ct les saisies".

PotU' ~tre opérationnelle, la Direction du Contrôle Economique a été

structurée Comme indiquée sur cot organigramme.
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- IJl. DIRECTION.

~llc est charsée de coordonner et de superviser les activités

des divisions. ~lle relève èu Ministre d'Dt~t chargé des Finances et

des ~ffaires ~conomi(rues et comprend :

- un directeur (administrateur oivil)

- un directeur adjoint (administrateur civil)

- un sécrétariat.

- ms DIVISIONS.

Ce sont des structures dù déconcentration d,} la Direction qui sont

au nombre Cie cinq :

LA DIVISION ~JGISLt~TION.

Elle est chargée d'étudier les textes pour constater s'ils

ne sont pas en contradiction avec la législation économique.

Elle assure également la formation des vérificateurs char~és

d'effectuer les prélèvements.

LA DIVISION DU CO~DITIO~~~T.

Elle vérifie 10 conditionnement dos produits. Son organisation

est fixée par le décret 60-372/1'CI du 5.11.1960(9).

LLl. DIVISION DU CONTENTTB,'UX.

Les résultats de contrôles jugés non conformeS à la législa

tion économique sont tr?nsmis à cette division. ~lle doit étudier le

dossier pour voir si une simple transaction s'impose ou si le dossier

doit ~tre transmis au parc[Uet. En cas de trans~ction, la division du

contentieux est compétente pour régulariser l'affaire.
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• I.JI. DIVISION DES ENQUETES.

~llG doit faire les enc~etes nécessaires pour les autres divisio~s,

notamment en matière de prix. Les agents veillent à ce que les prix offi-

• Lt. DIVlSlmL~LI.Jl. REPIr;::;SSIOn DES FRl.lJDES ET DU CONTROLE DE LA

QUl.LIT~.

Elle répond le plus à nos préoccupations.

Elle ost chargée des préloveillonts, et de la constatation des fraudes,

/
qtle

aussi bien sur les poids et mesures sur la qualité des aliments et autres

produits. On y distingue ainsi deux sections:

uno section des poids et me~tres qui contr81e los fraudes Cn

m~tière de poids et mesures.

et uno section contrale de la qlli~lité dont la dénomination est

assoz évocatrice de son rôle. Elle est certainement la plus im

portante pour nous ct mérite qu'on s'y é1,ttarde.

Cette section comprend mle sous-section "administration"

et une sous~·section "laboratoire".

La sous-section "administrationl! est dirigée par un ancien oominis

trateur sortant du Centre de Formation et de Perfectionnement Administratif

(CFPA).Il a sous Sa tutelle d8~X brigenes de deux vérificateurs et deux

secrétaires qui occupant qua~re locaux. Il est le chef de section et coiffe

de ce fait la sous-section labor~toire.

La sous-section"laborél.tc\ire" est llirigée par un bactériologiste et

comprond cloux départements : un c:ôpartoment de bactériologie ct un autro cle

chimie.
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Lü département de bactériologie est un seul local non fonctionnel,

occupé par le directeur du laboratoire et ses deux secrétaires. Son équi

pement se poursuit petit à petit, surtout depuis l'arrivée du directeur

actuel (1975). Il sera opérationnel incessamment.

Le département de chimie, assez spacieux, est plus outillé. Trois

techniciens y travaillent (et un quatrième est en voie de recrutement) dont

un technicien supérieur et deux technicions moyens. Ils sont &Bsistés par

un garçon de laboratoire.

On trouve dans ce laboratoire de chimie un matériel insuffisant,

aSsez vieux, perfois môme non fonctionnel. Cependant un matériel nouveau est

en cours d'acquisition.

L' 6quipement actue l permet un certain nombre d' analysS3 :

Hwnidité ou extrait sec

Aci~ité (en H2 so4 )

r.Iatières grasses

Frotéines brutes

Nacl

insoluble chlorhydrique (silice)

Sucres réducteurs.

Les analyses bactériologiques n'étant pas possiblesau niveau du

laboratoire de la répression des fraudes, le laboratoire de l'Institut

de TechnoloGie Alimentaire (ITA) a été agréé pour effectuer cc travail.

2. L'INSTITUT DE T~CWirOLOGE; .!~LIT:'iE!'JTJ.IP.E (ITli).

C'est un institut de recherches alimentaires placé sous la tutelle

de la Délécation Générale à la Rechorche Scientifique et Technique, laquelle

relève de la Primature.

Né cl 'un projet du Programme clos H1tions Unies pour le Développement

(PNUD), il est devenu depuis 1974 un institut sénégal~is classé en 1976
comme Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial.
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Il dispose d'un équipement suffisant et perfectionné qu'il a hérité,

et d'un personnel qualifié pour les analyses bactériologiques. On y effectue

également cl'autres types d'analyses: chimie, aflatoxines, etc•••

Ce lI:..born.toire est cependant fondamentalement destiné aux recherches

et contr81es pour la promotion de l'industrie alimentaire.

Né8nmoins, il assure temporairement le contrôle bactériologique des

aliments que lui envoie la section contrôle de 18, qualité de la Direction

du Contr81e Economique.

En effet, lorsque les prélGvements arrivent au niveau de la répres

sion des fraudes, un échantillon est onvoyé au laboratoire de ce service,

et un autre à l'I.T.~.

1'. partir de ces prôlèlVoi;1ents, l'loT.L. recherche et dénombre

les G~rmes totaux

les clliformes

E. coli

les Salmonella

Les Streptoccoques pathOGènes

Les Staphyloccoqucs patho~ènes

Les clostridium sulfitor6ductrices SH+

Les moisissures

et les levures.

Ces différents Germes sont los temoins de l 'hygiène générale des

aliments (ormes totaux), de la contamination fécale (C-oliformes et E.coli)

d'une consorvation en milieu humide (levureset moisissures) ou d'un défaut

de traitement à la chaleur et conservation en anaérobiose (Clostridium SH+)

A c8té de ces deux structures précitées, on trouve également la

Direction de la Santé ct des P~oductions Animales (DSPA).
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3. U DIRECTION DE U. Sl.NTE :S'or DES PRODUCTIONS I:.NHUUES.

Elle relève du Ministère du Développement Rural et de l'Hydr~11icrue

(HDRH) dont elle constitue la direction technique spécialisée en matière

d'élevage et de s2~té animale.

Elle est chargée, dans le domaine qui nous préoccupe ici, de pré

parer au besoin les projets de textes législa.tifs concernant l'élevage et

l'industrie des aliment s.

Notons qu'au niveau du rIDRH est créé un Comité National de la Pro

duction Lnimale (CNPA). Le Directeur de la DSPI:. en assure ln présidence.

Le CNPL est chargé ent re autre "cl' étudier et de faire des proposi

tions s~r des ~lestions relatives ~uc problèmes d'approvisionnement en

aliments du bétail, de commercialisGtion de l~ viande sur les marchés in

t érieurs et ext érieurs".

Deux autres organes, dépen(l.~nt du ïIinistère de la Santé Publique et

de l'Action Sociale, prêtent également leur concours dans le contr81e. Il

s'agit de l'Inspection Générale des Pharmacies et du Service d'Hygiène.

4. L'INSPECTION GENER1.LiJ DES PHLill"..li.CIES.

Elle devrait contr81or la présence des médicaments dans les alimonts

du bétail, notamment les antibiotiques, les anticoccidiens, etc••••

ï.:alhe'llreusemont, elle ne dispose {;ut're do moyens pour faire ce t ravn.il.

5. LE SERVICE D'HYGIENE.

Elle ~ .,~ +: éltottro son avis favorable avant l'installation des maga

sins ou lieux de vente d'aliments Sur la voie publique. (décret 66-540 du

9.7.1966) (11).

Enfin, signalons que le l<,.l)oratoire National de l'Elevage et de

Re che rchcl,1 iTétérinaires assure cI1J.olqu8fcis cles contdHes bromatologiques pour

le compte ch, Inl)oratcire cle la répression des fraudes.



- 66

lm total les structures de contrôle exist ent mais souvent sont

mal équipées. Quels résultats offre letIT fonctionnêment ?

B. L,':;S IŒSULT!.TS DU CONTROLE.

rIaintenant que nous avons pris connaissance avec les structures de

contr61e, examinons les résultats qu'on en obtient.

Nous avons déjà eu l'occasion de montrer que la Direction du Con

trôle Economique centralise tout ce qui concerne la recherche et la consta-

tation deo fraudes.

De m~me la Direction de la Santé et des Pr~luctionahnimalesdevrait

contrôler la fabrication des aliments, suivre leur évolution.

En exposant les résultats obtenus au niveau de ces deux structures,

nous ~tITons une vue complète des résultats du contrôle exercé.

La comparaison de ces résultats avec ceux des en~l~tes que nous

aurons menées chez les fabricants ou vendeurs, les éleveurs et les consom

mateurs m~l11es, permettra do jUt'?;or la valeur de ce contrôle.

Il cl,nvient de signaler au préalable qu'il s'ar.-;it ici du contrôle

d'application de la législation, c'est à dire celui effectué après la déli

vrance ùe l'autorisation de fahrication ou de vente.

Le contrôle qui précéde la fabrication ou la vente a donné lieu,

selon les archives de la répression des fraudes à

20 contrôles négatifs pour la SSPC.

22 pour les I~oulins Sen-Gcné1.c.

2 pour les Grands ;~oulins (le Dakar.

1 pour la ':. I•• l •B•

1 pour Lfric Azote.

1 pour:~,GTIOC.!'.P.

1 pour El î~alick DIES, rue 21 X 18 1~6clina - Dakar.

1 pour les Ets Ousseyran et Cie, 28 rue Robert Brun.

J
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Cela fait élU t otn.l 49 élut orisations cL fE'..1)rication ou de

vente délivrées au Sénêc:al de 1968 à 1975 dont plus de 10. moitié

entre 197 Li- et 1975, c'est à cl ire aprGs le fmi1eux docret 74-1003

du 30.10.1974.

Ces différents types d'aliments mis en vente, subissent un

contrôle de l a part des services a,gréés, Contrôlo dont nous allons

examiner los résultats.

1. f.U NIV81.U DE M REPRESSION DES FRJ:,.UD~~S.

Les t~)lcaux l ct II ci-après présentant los résultats do

teus les contrôles réunis, de 1973 au 6.9.1976.

Los données concernant los années ~nt6rieuros n'ont pas

pu ~tre obtenues fauto de documents.

Nous avonS relové le nombre total cles j.lr61èvements de toutes

natures qui ont été effectués en vue du contrôle.

Le, part dévolue aux souls aliments du bét2.il a été déGar.:çée.

La fréquence des prélèvements d'aliments du bét8il nous donne une

idée relative des efforts annuels consacrés à ce secteur et par suite

de leur évolution au f il dos ans.

Prélèvements -
Prélèvements de Prélèvements

l:.nnées toutes natures d'alimonts (lu d'aliment s du

bétail bétail 'T 1~O
Prélèveillen s
total

1973 258 0 0

1974 178 3 1,7

1975 176 3 1,7

1.1.1976 au

6.9.1976 186 2 1,0

Tableau N° l

Ces rares prélèvements sont répartis commo l'inùique le tableau II

ci-après.



TLBillLU N° II - 68

Num6ros et Résultats IRéSUl~S Résultats défi-
Suites portées ~chanti p.100

f
~~2.tes des Origines lY.?G s d 1 aliment s analysGs analyses nitifs portés TetaI
prélèvements Bactério- 1chirniqu~ sur 10 s regi s- sur les regis- llons du To-

logie tres
tres l'rôsum6~ tal prti-

I~~··-
1 lJons lüvemen~

no 42 ':..liment ordi-
1

:~oulins Poulette 1

ne,ire et spécie.!
1 + 1 - 0 néant 1 0 0

30.10.197i:- ISentenac et ,
1,. l iïi1cmt Pondeuse ordi-

1,
ne,ire et spécial

N° 172 S S Ji FC Pon2euse ordinGire - - rualité marchan- néant
de

16.12.1974 Pon:'.Guse H ~ - - 0 néant
Cheval de selle - - ualité marchan- néant 9 4 50

de
Pouseine démarrage + - 0 néant
Poussin future pondeuse + - 0 néant
Fculet finition + - 0 néant
Le,pin intensif - - 0 néant

N° 174
17.12.1974 Afric

1.zote Farine de poisson 0 - 0 néant

1 Grands
i ! +

i néantN° 117 et • Son fin - 0 1 1

1
1

1
118 1 IIoulins 1 Gros son ~ +(mais les i

8.7.1975 i 1 {DO . - 0 néant 3 0 0
1 strep occo-

1::rues sanS
lanGer chez
le s an~maux)

N° 162 du Centre

23.9.1975 N.:•• Pond.e'...lse H TI: + 0 0 néant
- -

N° 68 du 1.fric Farine de poisson - - qualité m2.rchan néant
7.4.76 1.zct e

1

de
N° 98 du
30•.;-0 76 Sentenac lüimont Pondeuse - - qu2.lité maa8han, néant 4 3 75

1
Lliment Poulette 0 1

néant+ -
Lliment Ponssin élevage - - qua lité marchan néant

de

numerisation
Texte tapé à la machine
-68-
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2. !~U NlVEJJJ DE U~ -JF!.ECTION DI: LA ;3f.NTE ET DES PRODUCTIONS

l.NHUüES (D. S.P.A.)

La D.S.P.L. a suivi l'évolution des tonn~~es d'~liments du bétail

en 1973 ct 1976.

Le tableau suivant indique les chiffres.

Tablcé1u III

1973 1976

Sous proùuits 214.000 (1) 617 .380 (3)

.- ..-
i.limonts composés 4.800 (2) * 70.012 (3)

(1) D S P 1. = Note SUr l'utilisation (les sous produits a,gro-Industriels en

alimentation animale. Fev. 1973.

(2) D S P f. = Rapport du sous-groupe (l.e travail"aliment du bétail"

2 r;ai 1973.

(3) D S P L ~t les fabricants.

* aliments composés ct issus des fabricants.
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A côtô de ces réaultats obtem~S au niveau des structures de contr81e,

il existe ceux qu'apportent les enquôtes menées auprès des fabricants ou

vendeurs et des éleveurs.

3. ENQl,TETE CHEZ LES Fl.BTIrCL!J'TS JI:T VENDEURS.

Los 2~ents du contr81e économique effectuent en moyenne deux prélè
E

vements pr'"r an Sur les produits de 18. SSfC, des Houlins Sentenac, d '.1'.fric

1.zote, des Grands Houlins de Dakar.

Los autres maisons de vente ou (le fabrique ayant obtenu une autori

sation et C~G nous avons cité précé~en~ent n'ont jamais été contr81ées.Blles

ignorent m~mc souvent l'existence è'un contr81e. Les fabricants ou vendeurs

chez lesr~els des prélèvements sont faits ignorent pour la plupart des cas

les résultats des analyses effectuées Sur leurs produits.

Parfois, il reçoivent des correspondances les informant de la mauvaise

qualité de leurs aliments. Los raisons évoquées sont en général la présence

de germes pathogènes ou de ~ermes de contamination férale.

Dans cert?ins cas m~me, on leur signale tout simplement que les pro

duits sont impropres à la vente, sans donner de raisons. Dans tous les caS

on ne précise pas les contr81es effectuos,ni les normes exiGées, afin c~'ils

puisson'c en profiter pour améliorer leurs produit s.

Ils soutiennent que leurs aliments sont de bonne qualité, d 'autQ.l1t

plus que les résultats des analyses qu'ils font faire en France par des la

boratoires hautement spécialisé~ leur Îournissent des résultats satisfaisants,

en rapport avec les normes françaises.

Par ailleurs, les fabricants reconnaissent que les éleveurs viennent

so plainère parfois de la qualité de leurs aliments. Ils trouvent à cette

inSatisfaction des éleveurs plusietœs raisons.

D'abord les éleveurs ne se contentent paS souvent de donner uniquement

des aliments complets à leur aniL12,ux (surtout les volailles).
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Ils leur procurent aussi d'autres aliments.

Les rations sont alors déséquilibrées, et des conséquences

f~cheuses s'en suivent, malgré l'encadrement technique qu'ils apportent

à leurs clients.

Ensuite, les éleveurs changent d'aliments assez souvent en

change~t de fournisseurs. Ces changements sont également trop brus

ques, tout comme d'ailleurs les changements de régime qu'ils font subir

aux animaux pour passer d'une étape de leur carrière à une autre.

Ces variations sefunt nettement sentir au niveau dos animaux.

Enfin, l'action des intempéries et de la mauvaise hyci0ne dos exploi

tations jouent un rele non négligeable.

Il faut mentionner que malgré tout, les fabricants manifestent

leur désir de voir natire un contrôle meilleur,pê~ticulièremontune

meilleure conservation des échantillons au niveau de la répression des

fraudes.

Nous avons pu rencontrer quelques éleveurs qui nous ont livré

aussi leu=s impressions.

4. EN\c,J.UETES CHEZ LES ELEVEURS.

Les résultats ne semblent pas ~tre en fc.veur des fabricants.

ils constatent trGs souvent chez les animaux, des mortalités, de

faibles Gains de poids ou de notables chutes de ponte.

Certains d'entre eux, rares cependant, qui ont d_,s possibi

lités d'effectuer des ~alyses sur les aliments, trouvent que les

teneurs garanties portées sur les étiquettes ne sont pas respectées et

que l'innocuité bactériolocique fait défaut.

A la lumière dos résultats des structures do contrBle et des

enqu6tes, que peut on retenir ?
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5. lilil:.LYSE DES RESULT1.TS.

Des résultats du contrôle et ~es témoignages précé.ùents, il ressort

que laquantitéc1es aliments a augmenté, mais que la qualité n'est pas satis

faisante.

Lu[~entation de la quantité.

Lo. quantité totale des aliments composés et simples est passée de

218.000 tonnes en 1973 à 687.312 tonnes en 1976. Elle a pratiquement triplé

en trois nns (voir tableau III).

mauvaise qualité des aliments.

Les tableaux l et II montrent qu'il y a trois prélèvements en moyenne par an.

Cela rejoint les dires des fabricants.

En 1973, il n'y a paS eu de prélèvement-

En fait, une grave secheresse frap1=-a le Sahel à cette période. Elle

était si sévère qu'on sc préoccupait plutôt de sauvegarder la vie du bétail,

donc de la c~antité des aliments ~ill de leur qualité. Lussi, l'on ne pouvait

penser ~ des ro~alyses.

En 1974, trois contrales ont eu lieu au cours des deux derniers mois

de l'année. Il s'en est fallu de peu pourqu'il n'y eftt aucun prôlèvement.

Sur les neuf échantillons constitutifs des prélèvements, l'an:::lyse montre que

cinq ont été non conformes, soit 60 %. La présence de germes pathogènes est la

raison évoquée.

Ces prélèvements Jnt concorné seulement les produits de deux fabri

cants sur huit fabricants ou vendeurs installés.

l:.ucune trace de corresporr~ance n'a 0té relevée entre les services de

contrôle (repression des fraudes) et los maisons où ont eu lieu les prélève

ments. Cela recoupe aussi los propos des fabricants ou vendeurs.
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Selon los services de contrôle, des avertisseoents verbaux simples

ont été ac1.ressés auX intéressés.

En 1975 aussi,il y n eu trois prélèvements. k\ également dans doux

maisons ou plutôt une, car l'échantillon provenant du Centre National

d'Aviculture aurait été envoyé par le Directeur du Centre sur sa propre ini

tiative.

Tous les échantillons analysés ont été de mauvaise qualité.

Aucune correspondance n'a été échancée entre le service du contrôle et les

maisons dont les aliments ont été prélevés, pas même avec le Centre National

d' l'Niculture.

En 1976, quatre échantillons ont ôté analysés. Trois sont reconnus

de qualité marchande et figurent sur les régistres.

En somme, durant ces quatre années, tous les échE'~tillons proviennent

de la région &l Cap Vert.

Il n'y a jamais eu de prélèv0ment chez certains vendeurs, et m~me chez

ceux chez lesquels des prélèvements ont eu lieu, on constate que certains

types d'aliments ne sont jaJais concernés.

Il faut signaler aussi, que los &lditifs ne sont pas recherchés.

Tout le contrôle so fait au niveau cle la mise en vente. 10 contrôle à la

production ou chez l'éleveur n'existe pas.

Lucuno transaction n'a encore eu lieu.

1.u total, la mauvaise qu<:.tli té bactériologique est le plus c;énéralement

à la base de la non conformité des éch3lltillons. Peut etre serait-ce parcequ'on

applique les mOrnes analyses que celles faites pour les aliments destinés à

l'homme Comme le souliGnent certains fabricants?

La qualité chimique ne serait pas aussi certainement irréprochable

si l'cn sait la grossiGr~~des analyses effectuées et qu'on sc refere aux

plaintes des éleveurs (fnibles gains de poids et taux de ponte), et aux jus

tificatifs cles fabricants (mauvais er:lploi des aliments).
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Notons que la viande trop tendre des poulets, reproche que font les

éleveurs, provient de la période ~'élevô~e trop courte des animaux.

Bn fait, les poulets subisscni lIDO surcharge zootechnique qui les

porte au poids optimum recherchC pour leur abattage alors qu'ils sont jeunes

(huit semaines d'~e). Leur tr~ne protéique n'est donc pas encore assez résis

tante pOlIT supporter la cuisson.

Cette quasi absence de contrôle et par suite de sanctions (quelr~es

avertissements verbaux), viseraient également à permettre aux fabricants de

ne rechorcher qu'à augmenter leur pr~luction.

Ces

agissiüt au

inspections

(46).

con~~~~~ rejoignent cette observation de E. Pumain, expert qlU

compte do la F.f.. O. en 1969 au Sénégal:" le SénéGal avait en outre

et laboratoires de la répression des fraudes, mais à effets limités"

Ce meme expert en lé~islation et contr8le alimentaire remarquait aUSsi

qu1au Sénégal," la lé,;islation y était trop souvent périmée, i[Çl1orée ou

inappliquée" •

Quelles sont les lacunes de cotte léGislation ? et quelles solutions

pourrait-on y apporter ?
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Des résultats auxquels est varvenu le contrôle on retient que la

production des aliments du bétail a aUCo'menté de façon très significative

comme 10 voulait le législatelrr.

Toutefois, la qualité n'a pas suivi la progression de la quantité,

et des problèmes scoio-économiquos ont surgi au niveau des éleveurs, des

fabricants et des services de ccmtr61e.

Celn. semble lié auxinsuffisellces et laounes constatéee au niveau des

textes et du contrale.

Nous essayerons de los déGaGer en visant essentiellement celles (~i

entravent la qualité des aliments.

Nous suggererons par la suite clos solutions en rapport avec le niveau

technique et socio-économique du pays dans la mesure du possible.

1. LES U.CUNES CON3Tl.TEES.

Nous retiendrons les lacunes au niveau des textes normatifs et ré

pressifs on considérant leur fond et leur forme, et celles observées au

niveau du contr61e.

Nous essayerons autant ~~e possible de faire ressortir la portée des

insuffisru1ces rencontrées.

A. I.U NW:21JJ DES TEXTES NO::TI!1.~'IFS.

Il s'agira de comparer nos toxtes".u contenu d'une législation axée

sur la qualité des aliments telles (~e nous l'avons brossée dans la promiùre

partie de ce travail.

Nous tenterons de dég8~er d'une part les lacunes de fond, et d 1 autre

part les insuffisances de forme pour chaque texte normatif (définition, composi-

tian••• ).



{ .

- 77

1. LE FOND.

1.a. LES DEFINITIONS.

Une définition doit ~tre libellée telle quo le produit à dé-

finir ne puisse ~tre confondu avec un autre. sIle relatera donc

au moins la composition, le mode ('obtention, et quelques caractéris

tiques physiques et chimiques.

Los quelques définitions de l a législation sénégalaise se

trouvent pratiquement toutes dans le décret 74 1003 et manquent de

précision pour la plupart.

A l'article 3, les définitions de sous produits évoqués

(farine de viande et de sang) devraient ~tre complétées par leur

mode d'obtention.

il. lterttcSe 4, on parle de produits mélassés Sans définir

cette expression. La distinction qui y est faite entre aliments du

bétail et aliments de la volaille, ne se justifie pas car les seconds

font partie des premiers.

Dans le même article on évoque les composés minéraux sans en

donner la sienification.

A l'article 5, la définition des tourteaux n'évoque pas leur

composition qui fait leur spécificité en sus do lour origine.

On cite également los issus de meunerie tels que le gros son,

le fin son, les remoulages, sans en faire la distinction.

1;. l'article 6, les coques d'arachide sc'nt définies comme

"des aliments destinés aux animaux", ce qui est trop vague.

Dans ce meme article 6, on fait la distinction entre les

additifs et los adjuvonts et suppléments, co (~ui ne semblo pas très

correct.

La définition des additifs ne précise pas non plus les diffé

rertes substanceS autorisées ou non autorisées.
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En fait, cotte imprécision dans les définitions entrave l'ob

tention d'alimonts de qualitéo On peut lrliliser n'importe quel addi

tif dnns les aliments, m~me les oestrogènes conune on en a SiGnalé

souvent. On peut mélanger des sciures de bois aux coques d'arachide

ou aux sons.

De la viande ou du sang d'animaux cadavéricIUes ou atteints de

maladies légalem8nt contagieuses peut ~tre employé pour faire de la

farine de viande ou dG sang. On pourrait multiplier les possibilités.

Cette situation est d'autant plus grave quo le contr81c a

lieu à la mise en vente uniquement, et que les laboratoires disposent

de peu do moyens pour dépister ces fraudes.

Il faudrait remarquer aussi ~~C lIon n'a pas défini ce que

l'on entend par fabricant d'aliments du b6tail. Il serait bon que

cette profession Soit bien délimitoe, surtout pour la différèncier

des industriels qui exploitent des produits dont les résidus peuvent

etro utilisés en alimentation nnimale, et parfois m~me Sans traitement.

Cela emp~cherait ces derniers d~ vendre des sous pro

duits de qualité douteuse aux éleveurs à des prix relativement "bas",

car ils n'en auront pas le clroit •

1 •b. ms NOID,'Œ::S DI:: Cm:POSITION.

Elles existent pour certains aliments simples comme la farine

&0 viande, de sang ct de poisson (article 3, décret 74-1003).

Cependant, l'on a donné une valeur ponctuelle pour chaque

composant, par exemple, la teneur en matières protéiques de la farine

de poisson est de 55 p. 100

Cette façon de donner les teneurs est pratiquement irréali

sable, de sorte que 10 fruJricant ne sera en accord avec la réglemen

tation ijU'acoi~entellemont.

Les normes doivent ~trû données entre deux extr~mes, car la

composition d'un produit varie avec les espèces animales ou végétales

qui le constituento
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Il faudrait également fixer des normes intéressant surtout les

substances utilisées localement, et non des produits commü la farine de

viande ou de sang qui sont peu fabriqués et~tilisés ici.
1(;

Cette absence de normes de composition pose des problèmes au

niveau des éleveurs. Pour ceux d'entre eux qui fabriquent eux-m5mos lltVB

aliments à partir des produits simples qu'ils achètent, il leur est

impossible de connattre la composition (car l'analyse coûte oher donc

la qualité de ce qu'on leur propose. Ils restent victimes de leurs

fournisseurs. Quant à ~~~ d'entre eux qui achètent des aliments

complets, ils se plai&~ent que leurs animaux produisent toujours en

déça de l'optimum escompté.

Par ailleurs, les additifs évoqués à l'article 6 du décret

74-1003 ne sont pas précisés. Il s'en suit crue les fabricants utilisent

des additifs nombreux, souvent dangereux, comme les antibiotiques et les

oestrogènes, dont le contr51e est impossible avec les moyens dont dis

posent les services de contr51e.

Donc les aliments simples, complets ou complémentaires destinés

à une catégorie d'animaux, doivent satisfaire certainos normes qui

garantissent leur valeur nutritionnelle et le~IT innocuité.

1 • c. LES NORIŒS D.~ F'iJ3Rl C.l'.TION •

Blles sont prévues par l'article 5 clo ln loi 66-48 du 27 mai

1966. Malheureusement, olles nlont pas encore vu le jour.

Les fabricants trnvail1ent soit sur la base dos normes françai

ses, soit comme bon leur semble suivant leurs formules.

Ainsi, les clients no sont presque j~üais rassurés nur ln qu~

lité de ce qu'ils achètent, surtout ceux cl'entro elJ~, rares cependant,

qui sont tant soit peu nu courant de cotte Situation.
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Ils achètent d'~)ord de petites quantités, et les testent sur

quelques sujets. Si l'essai s'avère convaincant, ils payent pour les

quantités dont ils ont besoin.

Les fabricants eux-m~mes souffrent de cotte situation, car

on leur reproche toujolœs de fabriquer sans suivre aucune norme, sans

pour autant leur proposer (~èelque chose.

Quant ~ux services de contr81o, ils no peuvent se livrer à

aucun contrôle de l~ technologie de fabrication des usines, car ils

ne disposent d'aucune norme officielle.

Il en résulte que la qualité nutritionnelle et hygièniquc des

produits est affectée.

Meme les aliments simples comme les farines de viande et de

sang, pour lesquels les textes ont donné des normes de composition,

peuvent ~tre Douil16s, Oar on pourrait les fabriquer à partir J'8ni

maux atteints de certaines maladies contagieuses COOliTIe le charbon, l~

rage, ou la tuberculose. Le cas le plus préoccupant ~ctuelleillent est

celui dos tourteaux d'~rachide·

Nous savons que la graine d'arachide peut ~tre infestée par

AsperGillus flavus, et renfermer des aflatoxines qui passent dans les

tourteaux apr8s extraction de l'huile.

Certaines méthodes de traitement permettraient de dôto%ifier

les tL,urteaux. Etudier ces w8thodes et les ériGer en normes ouvrirait

des débouchés énormes pour les 300 000 tonnes d0 tourteaux que produit

le Sénégal.

Certaines normes d~aient ~tre arr~tées concernant les métho

des de fabr~cation d8s aliments simples et composés.

Les fabricants produiraient alors selon oes impératifs et la

qualité des aliments serait ~ùêliorée.
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1.d. NOillŒS DE CONSERVllTION.

Les normes do consorvation sont pr8vues p~r les articles 10

du dccret 68-507 ct 11 du décret 68-508. Elles ne sont pas encore

arrê'tées.

Ltarr~té 6578 du 2 mai 1963 interdit l'utilisation de l'ester

phosphorique pour la conservation des aliments.

L'arr~té 14308/rZ.ill du 3.10.1966 fixe le, périodicité du trai

tement des locaux servant à la conservation dos denrées. Il no défi

nit pas malheureusement les produits à utiliser.

Cette lacune n'est pas sans conso(:uonces sur la qualité des

denrées. En offet, ceux qui ont des aliments en stc1ckat:;e, soit ils

se passent do tout traitement do conserv~tion, ou €m)leient 168

pesticides les moins chers, c~i ne sont pas toujours sans danger

pour les animaux voire m~me pour l'homme. En fait, il existe dos

substances à effets cwnulatifs qui se transmettent en Be concentrant

le long do la chaine alimcnte,ire. C'est 10 caS pE~ oxemple du DDT,

qui se fixe dans le tissu ~dipeux. Il faut dire çu'il ne fait pas

partie des pesticides les rnoins utilisés au Sénéc;ct1.

Par aillel'Ts, les échantillons de i:;C'1'te m::turo, pr6Jevés par

la répre&sion d0s fraudos, rostent souvent plus ù'LIDe ou do deux

semaines avant d'~tre GDalysés. Cela parceque 10 personnel du labora

toire est assez limité en nomJre et les prélèvements ne sont pas

orcanisés en conséquonoo.

Los techniciens sont alors débordés en cas d'afflux excessif

d'échantillons. Des prélèvements sont de cc f~it mir; rIe côté, quelque

part où il y a de la placo. On se préoccupe peu de leur conservation.

Ils finissent p8r so détériorer ot sont jetés. Ils peuvent

aussi ~tre quand m~mo analysés, et leur mauvaise qualité confirmée.

Les fWJricants en sont alors souvent saisis. Conscients de cetto situa

tion, ces derniers no iTIo.nq1èent PdS de diro Clue len1's procluits sont bons,

SI altèrent au cours du contrôle.

On devr~it é~rater dos normes conccrnGnt lamnsorvation do

cortrüns produits commO la farine de poisson très souvent riche en aci

(1es gras insaturés, clonc sur;ceptiblc de SI oxyder faci lement.
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Il en est de m~me des tourtea~~ d'~rachidel mis en milieu somJre

et humide. Le champignon AsperGillus fla~~s peut alors proliférer et au

gmenter la toxicité des tourteaux par la production d'aflatoxines.

Quelques dispositions sont relatées par le décret 68-508, et l'arr~té

3189/SE en son article 2. Cet arrêté préconise le choix de quatre échantil

lons. Il ne précise pas les modalités ~ suivre pour prélever les produits

afin que l'échantillon soit représentatif du stock. Il passe également Sous

silence le procédé d'homogénéisation à suivre pour que les quatre échantil

lons soient identiques. Par ailleurs»l.es aeents du laboratoire de bactério

lOGie trouvent que les prélèvements ne sont pns faits Suivant les normes

d'un prélèvement en vue d'analyses bactériolOGiques. Les aliment s sont souil

lés lors des prélèvements.

La fixation des modalités de prelèvement est prévue dans l'article

11 du décret 68-508. Il est temps ([U'elle soit faite.

1 • f. NOR~:ES D' IlNALYSE.

Il n'y a paS de normes d'analyse officielles dans la réglementation

des aliments du bétail au Sénégal. Les textes autorisent les laboratoires

agréés à effectuer les analyses suivant les méthodes qui leur paraissent les

plus adaptées. Signalons que le laboratoire de la répression des fraudes et

celui de l'Institut de TechnolOGie Llimontaire sont los seuls ~;réés pour

faire les analyses. Los typos J'analyso à faire ne sont pas fixés.

:'':;n conséquence, IGS laboratoires recherchent los Germos qui font

partie de leur trnvail de routine.

Par ailleurs l' interprGtation dos résultats pose des problèmes aUX

chefs cles laboratoires, Cill' ils no disposent d'aucune référence officielle.
"._-_._~.,.-."" -- >., •

Ils ne sont pas en mesure de déclarer qu'un aliment est impropre à la

nourriture cles animaux à partir de bases officielles. Ji.ussi, leurs ré~;ultats

sont contestés.



- 83

On se plaint quo los méthodes utilisées soiont inadaptées par

oeqlle calquées sur les méthodes d'analyse appliquées aux aliments

destinés à l'homme, ceci aussi bien sur 10 plan chimique que bactério

lOGique.

On ostime m6'me quo los mét:~odes cl' analyse ot l'interprétation

des résultat s soient effectuées Ct la "t~te du client ll
•

On reproche aussi à la répression des fr~lùes de s'en tenrr

à cles techniques d'analyse préconisées par la loi française (lu 1.8. 1')05 v

alors que cos méthodes sont périmées, m§me en France, parce qu'elles

ne donnent paS do bons résultn.ts. Ces fn,i ts ct clires indispceent los

servic~s de contrôle. Ils pourraient ~tre Ct la base du pou de prôlève

monts effectués sur los aliments du bétail et par suito de la mauvaise

qualité dos aliments. Ces lacunes devraient etre comblées.

1.g. NORHES D:Jl CO~I.TIONNEi{ŒNT.

Elles ne ftc~ent pas dans la réGlementation ct les éleveurs on

patissent. En offet, le conditionnement d'un prollut doit so pr~ter

aux animaux auxquels le produit est destiné. Il (loit préserver 6gale

ment la qualité du produit.

Les aliments fabrir.rués ici pour les volnilles s9nt enpoUdrQL

Ceci fait que dans certnins élev~~es, de jeunes poussins meurent par

inanition. Le. nourriturc mouillée par l'onu do boisson, leur colle les

deux valvos du bec l'une contre l'autre.

Un autre inconvénient de ce type d'aliment farineux est éga

lement évoqué. Les StùJstances sc prennent en masco sous l'effet de l'hu

midité ct donnent doc blocs qu'il faudra écrasor pour les donner aux

animaux. Los aliments pouvent par contre aussi se cl.éméler, et los

éléments les plus denses séc:'imontent. L'homoi:;énéitê do l'aliment s'en

trouve affectée. Ajoutons que les aliments on poudre favorisent les

troubles respiratoires choz los volailles.
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1.h. Les ~E'1orlIN1,TIONS.

Elles font défaut dans la réglementation, ce qui n'est pas pour

avantar;er les éleveurs. Ils s ont on majorité analphabètes. On en profiterait

pour 10m' proposer les aliments à des !Jrix élevés, sous pretexte qu'ils

contiennent soit des composant s de moilleures valeurs nutritionnelles, soit

des additifs empachant les mortalités élevées dans leur oxploitation.

Les dénominatioJB4evraicnt donc ~tre normalisées pour s'adapter aux

éleveurs. En définitive, l'absence de textes normatifs précis ent pour

beaucoup clans la situation actuolle.

2. LI. FOOrm.

L'article 2 du décret 7,<~.1003 appellenaliment" une"substance capable

d'assurer le cycle réGUlier de la vie d'un individu". Cett~ définition est

~eu claire. On concevrait mal un cycle de la vie d'un animal domestique,

surtout en Lfrique où l'hibernation est inconnue.

Pnr ailleurs, d'après cette définition, l'on peut concevoir que les

môdicaments soient des aliments, cc qui n'est pas le cas. Le médicament est

caractérisé par son rôle thérapeutique qui fait d'ailleurs Sa spécificité,

alors que l'aliment est nutritif par essonce.

La définition de l'aliment doit donc ~tre bien clarifiée, de sorte

qu'elle ne donne lieu à aucune6c~livoque.

L'article 7 du mÔme clécret définit les concentrés comme des "ali

ments composés qui, en raison de lour teneur en sulJstances nutritives,

jouent IDL rôle autre que celui des &ljuvents, des supplémonts et des ~l

ditifs".

Cette formulation laisse sous entendre la possibilité d'existence

de faibles teneurs dans un concentré. par rapport à l'aliment complot, ce

qui est l'inverse de ce que l'on veut dire.
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1. l'article 14, l'écriture "fluor/rIS" pour signifier la qUé\ntité

de fluor rapportée à lé\ matière sèche, ne p8,rnit pas ~tre très heureuse

dans un texte léGislatif où la clarté est de règle. Il v~udrait mieux

l'écrire entièrement en toute lettre, pour lever toute ambiguité.

Il en est de m~me de l'abruviation (%) pour dire pourcentage quo

l'on retrouve tout le lonG dn te~~e.

L1Rrr~té 3189/SE du 31 décembre 1935 a été pris en exécution de la

loi du 1er Aofrt 1905 sur la rép~ession des fraudes d~s la vente des marchan

dises et les falsifications dos denrées alimentaires ct des produits 2{;ri

colas, qui était un texte français.

Cette loi ayant été abrog&3et remple,céo par le.. loi 66.i~B du 27.5.1966.

laquelle prévoit en son article 24 l'abrogation du présent arr~té, il con-

viendrai t d'actualiser cet arr~té afin de le cGnsidérer comme pris en appli

cation de la loi 66-48 du 27 Ik.i 1966.

Les insuffisances des textes no so limitent pa.s seulement,

à leurs aspects normatifs, elles s' étondent aussi à leurs aspcc 'te répreSSifs.

B. .AU NlVEJ.U DES TEXTES iŒPPu~SSIFS.

Comme précédemment, nous procéderons à unoanalyse de fond d' aborcl.

Pour la forme, nous examinerons los textes les uns après les autres.

1. LE FOND.

Nous passerons en revue los lacunes au niveau do l'autorisation de

fabrication ou cle mise on vente, au niveau de l'identification, des prix

et de la di sh i'buticn.

1.a. L'l'..UrOOIS!.TION DE Fl.BllIC':~TroN OU DE VENTE.

Elle ost prévue par la loi 66-48 du 27 rrai 1966 en son article

premior. Los modalités pratiques fic\urcnt dans le décret 68-507 du 7 mai

1968. Cc décret oblige que dépôt soit fn.i t à. la répression des fraudes, par

10 fabricant ou le vendeur, de ~uatre échantillons témoins auxquols seront

annexés des documents relatifs ~ leur composition et prix, et à l'identité

de l' int ércssé.
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Il va sans dire que cela ne suffit pas pour établir la qualité

nutritionnelle et hygionique des aliments, s~rrto~t en l'absence de normes.

En effet, on doit tenir compte de l'emplacement du lieu do f~)ric~tion

ou de vente, des locm~x (dimensions et aération, étQt sanitaire, eta••• ),

du procédé de fw)rication, des matières premières utilisées, de la

destination de l'aliment, des résultats des essais effectués avec l'a

lilllent (surtout essais zootechniques), du conditionnement, de l'étique

tage, en somme de tout ce qui peut informer s~rr la ~ualité de l'aliment

et les conditions de son (.btention.

Les textes préconisent l'analyse des ochro1tillons avant l'octroi

de l'autorisation. Ils no précisent guère les Rnalyses à faire, ni les

méthodes d'analyse à employer, encore moins la manière d'interpréter los

résultats d'analyse.

Les i1utorisations dovraient ôtre c~élivr6es en tenant cor~pte de

tous les facteurs qui conditionnent la r~alité deG aliments ct non seu

lement à partir de la composition des quatre échnntillons fournis par le

fabricant.

1.b. ETIQUDTLGE ~T FLCTURLTION.

Co sont les éléments servant à ronGoi:~er l'acheteur sur la

nature, la qualité, l'ori:ine, le mode cl'emlJloi et 111 destination des

aliments.

Ils doivent etre ~ar conséquent clairs ct accessibles 3 nos

éleveurs analphabètes en Grande majorité pour ne pas dire totalement.

L'article 6 du décret 68-507 es~ incomplet. Il devrait exiGer

que les dénominations soient claires, si[~ificativeso

Cette lacune est, pourrait on dire,miee Q profit par les fabri

cants. En fait i nous trouverons sur les étiquettes : "alimont bovin",

"alimont porc", "aliment chevaux" ote ••• On no préciso pas à quelle ca

tégorie est destinç 10 rroduit.

Par ai llours, i l fE..~lrlrçü t indiquer si l'alimont esJc complot ou complé

montaire.
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Le mtlme article 6, à l'alinéa 7, exiGe que les taux garantis

soient portés sur les étiquettes. Il aurait fallu qu'il soit plus

explicite en indiquant les maxima et minima n respecter.

Ces lacunes des textes font que des teneurs comme celles de

l'humidité, sont ou non mentionnées au gTé du fabricant.

Les étiquettes portent également les durées do garantie comme

exigées par le décret ci-dessus. Cependant là aussi, comme les textes

n'ont paS donné la date de référence à partir de laquolle on définit

la durée de garantie, on lit sur les étiquettes par exemple" 3 mois"

ou"4 mois" sans qu'on ne sache si c'est à partir de la date de fabri

cation ou de vente de l'aliment.

S'agissant des modes d'emploi exigés p3.r le décret 68-507,
ils sent souvent peu clairs sur les étiquettes.

C'est ainsi qu'on peut donner des doses sans préciser si

elles sont quotidiennes ou non.

On ne mentionne l~~s aussi souvent, la durée de la période

d'utilisation d'un type cl' aliment donné, par exemple "poussin clémar-

rage" •

En cc qui concerne certains constituants des aliments donnés

sur les étiquettes, ils peuvent trGs souvent manquer de précision.

fdnsi, on peut lire "maïs, blé, mil", sans qu'on ne précise si c'est

des graines,Jb son ou des remoulages.

On peut lire aussi des expressions va.gues Comme "composé

azoté minéral et vitaminé" issus de céréales", "céréales", issus de

biscotteries", etc•••

Quant aux suppléments n utiliser, les teÀ~cs sont muets sur

leur nature et leurs doses d'emploi. Heureusement que les fabricants

les précisent. Cependant il conviendrait de se ùemander si les doses

utilisées conviennent à la catégorie d' anim2.ux auxquels les aliments

sont destinés.
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C'est ainsi qu'on pout trouver par exemple chez des poussins d'élevage,

des rations contenant 50,250 grammes d'antibiotiques de nat~T8s divorb6s et

17,500 ,;r~lmes d'anticoccidiens. Ces chiffres sont rapportés à 100 kilogram

Fles cl'aliments.

On doit se poser là des questions, car les compatibilités entre ces

différentes substances no sont pas contr81ées, et aucune étude, à notre con

naissance, n'a été faite sous nos climats, pour apprécier ces ·ca1..lX.

Un autre reproche c,'t1.'on pourrait faire concernant les étiquettes, c'est

<lU' elles donnent uniqneilent los taux de matières protéiques brutes.

Ce taux n'est pas tros représentatif de la valeur protéique cl 'un ali

iJOnt, car les mO!1l'zastrique sn' assin;ilent paS l'azote non prot éique comme

l'urée.

Or,une telle substanco est plus facile à trouver sur le illarché pour

relever les taux de protéines brutes à porter sur les étiquettes. '-;n fait,

le dosage dos protéines se fait par dosage de l'azote et évaluation dos

protéines en multipliant la quantité d'azote trouvée par le coofficient 6,25

Il faudrait donc ~1.'en plus, on mentionne le taux de protéinos solubles,

surtout dans les aliments destinés aux monogastriques.

1.c. LeS PRIJ~ DES ALII1!:NTS.

Los modalités de fiYztion des prix sont définies par la loi 65-25 du

4 mars 1965, et plus préci:;ément par le décret 74.1003 en son articlo 13.

Les prix, selon cet article 13, sont fonction des prix do revient des

aliments donnés par le fabricant, et dos indices de consommation dos aliments

fournis par la D.3.P.A.

Rappelons quo l'indice de consommation, c'est la quantité d'aliments

consommés pour produire un lcilogrammo de gain de poids chez dos animaUX

à l'engrais.

Cela ved dire cLue seule l'expérimentation peut fournir cet indice.

Or, cl notre connaissance, (cs cssais n'ont pas .;ncore été fiüts clans ce

clomaine, ni par les contTes de recherches, ni par les fabric:1nts.
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C'est d~"Ce que le critore le plus objectif pour juger de la

qualité zootechL1que des aliments fait pratiquement défaut. Cela n'a

paS pourtant èmpOohé la vente des aliments. Certains gTos éleveurs

se plaignent dos prix et cles faibles performances cle leurs animaux,

alors que dos petits démissionnent, disant quo l'ûlev~~e n'ost

paS rentable.

Il serait donc bon, do reconsidérer les prix dos aliments à

la lumière do données plus réelles comme le prix de la Viande, l'indice

de consommation, la valeur lJromatologique ot les prix clo revient cles

aliments.

En effet, clans la situation actuello, il est pratirluement

impossihlo de développor l'élev~;e, car les investisseurs n'ont aucuno

garantie :

il n'existe pas de normes et par suite de contrôle

le fabricant ou vendour na donne aUClIDe idéo do la valeur

nutritionnelle dû ses produits.

Une meilleuro politiqile des prix semble ~tre une solution

d'attente avant la mise en place des normos, (l'autant plus que l'ar

ticle 9 de la loi 65-25 du 4 mars 1965 prévoit que "les prix peuvent

faire l'objet de diminution autoritaire, lorsc~e leur niveau est con

sidéré comme excessif".

d. Li... DISTRIBtJI'ION DES J.LlîŒNTS

Nulle part clans les textes, il n'est fait cas de la distribu.

tion des aliments. Cela constitue un froin à la vulGarisation des

aliments du bétail chez les pasteurs réfractaires ~ toute innovation,

et partant t au développement et au maintien cll'. cheptel sous nos

climats.

De m~me, la situation de la région du Cé~P Vert où sont ins

tallées toutos les usines de fabrique d'aliments du pays, étrangle

l'éleva~e dans les qutres réGions, surtout lorsqu'on cannait les dif

ficultés du transport dons ce pays. Il serait inùir~é, comme le souhai

tont certains responsal11es rég-ionaux de l' élevOZ:o l 'lUO le. rérartition

des points de vente cl' alimo~1"~s soit effectuée rlo commun accord ontre lCG

vcndcuro et la D.S.P.L., afin ClUe des zones doshôritôes puissont ~tre

pourvues en aliments.
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Notons aussi, qu'il n'existe :;::>2.8 de liste de pays où des importa

tions peuvent ôtre faites, comme le prévoit l'article 9, alinéa 2, du décret

68-507 du 7 mai 1968.

2. 11. FaillIE.

Certaines dénominations, notamment de ministères, sont changées

à la suite des remaniements adminiztr,."tifs opérés depuis la prise des textes

en vit.>lleur.

l~ux articles 14 du décret 68-507 et 26 du décret 68-508, au lien cle

"I:inistre d.u Commerce, de l '.Artisanat et du Tourisme", il faut lire" I1inistre

d'Etat chargé des finances et des l..ffaires Economiques". En effet, le s pou

voirs de ce ministre ne s'exercent plus Sur l'artisanat ct le tourisme.

DélJ1s l' arr~té 2542/UDRH/rIFl..::;/HDI, aUT article s 2 et 5, à la place de

"Service de l'glevage et des Ind.ustrios 1.nimalcs", lire "Direction de la

Santé ct cles Productions f..nimales".

S'~~issant du décret 70-094 du 21.1.1970 portant réorganisation de

la Commission de Contr81e des Produits Llimentaires,

- à l'article premier:

au lieu do "Direction dos Peche s et de l'Océanographie .Iltaritimos", lire

"Direction~les Pêches Naritimes", car l'océanographie a été détaché'eet mise

sous la coupe du directeur de l'Institut Sénégalais de Recherches l'bricoles

(I.S.R.~.), ler~el relève de la DéléGation Générale à la Recherche Scien

tifique et Technique, et non du rIinistère du Développement Rural et de

l'Hydraulique comme la Direction des PÔchcs Maritimes.

Par ailleurs, au lieu de

~"Direction de l'Elevage et des Industries l.nimales lire "Direction de la

Santé et des Procluctions Animales" •

• "Institut (le necherch~ pour l' J.u'ronomie Tropicale" de Bambey, lire

Centre :National de Recherches A:,;ronomiques" de Bambey•

•"Institut des Sciences et 11éclecine Vôt6rinaires'; lire"Eoole Inter Etats

clos Sci ')nces ci; II6decine Vétérinaircz".
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."Laboratoire des peches et de l'Océanographie" lire "Centre de Recherches

Océanographique s de Dakar-Thiaroyc".

- A'l'article quatre, remplacer "Directeur de l'Elevage et des Industries

llnimales" par "Directeur de la Santé et des Productions l'...nimales".

- Aux articles 7 et 9, au lieu de ":;inistre du Commerce et de l'llrtisanat",

lire "lUniliJtre d'Etat chargé des -finances ct des llffaires Economiques" i

et au lien de "Ninistre du Plan at ,.:"e l'Industrie", lire r!Iinistre de

l'Industrie et de l'Environnement \:

- L l'article 9, au lieu de

o "Nini stre du Développement Rural", lire "l'Iinistre du Développement Rl.l..ral

et de l'Hydraulique" •

• "f.Iinistre des Finances", lire "IIinistrc d'Etat chargé des Finances et des

Lffaires Economiques".

Certaines insuffisances liées soit aux remaniements administratifs,

soit à cl' autres causes peuvent Ctre relevées:

Dans le décret 70-o9~ portant réorganisation de la C.C.P.L., on

note l'absence, dans la liste des Services Administratifs, de la DéléGation

GénGr~le ~ la Recherche Scientifique et Technique, ainsi que de la Direction

de l'Institut Sénégalais de Rechorches Lgricoles,

Au titre des représentants de laboratoires ct Instituts Scientifiques,

devrait fib~er le Directeur du k~)oratoire de la répression des fraudas, qui

est la cheville ouvrière du contrelo. Sa participation est certainement des

plus indispensables.

A l'article 2 de l'arr8tô 2542 portant création du Comité National

de la Prœluction ~imale, On pourr~it inclure, un alinéa c, pour les problèmes

relatifs à l'alimentation animale. Tous ceux qui sont intéressés par cGtte ques-

tion seraiont membres de cc grcul~ de trnvail, notamment les repr_3ent~ts

des coopôratives cl' éleveurs, l'E(:c le Inter Etats des Sciences et rVdecine

Vétérinaires, les encadreurs directs cles éleveurs, les représentants des

fabricants, le Laboratoire National de l'Elevage et de Recherchas Vétérinaires,

et m~mc les r;randes maisons consommatrices de Produits de l'éilovac7,e, etc ••••
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C. ru CORI'R0h'J.

Les textes ne valent que ce que v~ut 10 contr61e. Quand bien

m~me les textes ser0iont complets? ils ser~ient ineffic~ces si le

contrôle n'ét~it PêS corroctement effectué.

Jean !1ittaine, expert de la FI.O en léc:;is12,tion exprime ce

fait en dis2J1t CIue Il lé'. sé1nction d'une bonn(: lér;isl2.tion est l'applica

tion qui en faite". (58).

Nous ,-wonS c1éf','c..{;é au niveau des textes normatifs et répressifs

quelques facteurs limitants de l'efficacité ~e la r glementation séné

g~laisc des aliments du bétail.

Le (1ontrâle comporte également des lacunes qui? si olles

n'éte.iünt pas comblées, ne permettraient pas Q ln, 16;'~islation d'attein

dre les objectifs du lo[;islateur.

Ces lacunes se situent au niveau des structures, des moyens,

et des hommes.

1. LES s'mUCTUR8S •

Le contrôle est plac~ sous la haute autorité de la Commission

de Contrôle des Produits hlimentaires CC.C.P.L.), pr~vue à l'article 4
de la loi nO 66-48 du 27 mé'tÎ liai 1966.

Le décret 70-094 porto réorganisation do cette C.C.P.L. qui,

malheureusement, paraît 6tre cl 'une efficacité limitée. Cela semble être

lié à l'inexistence de l'arrêté pr6vu à l'article 71 qui devrait fixer

le fonctionnement du sécr6tariat permanent.

Il faudrait penser f~lssi quo l'absence d'une section scienti

fique 1ui serait chargée d'aviser la C.C.P.L. sur les questions d'ordre

scientifique contribue à son inefficacité.
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Par ~illours, l'article 19 du décret 68-508 prévoit un

arreté d6sicnant les lru)or~toires habilités ~ prooéder ~ux analyses

des échantillons rrôlevos.

L présent, le l~boratoire de la répression des fraudes ct

l'Institut de Technolo~ie Alimentaire sont les seuls ~~réés.

Il faudrait déplorer l'absence du L~)oratoire National de

l'Elevage et de Recherches Vôtérinaires ainsi Clue l'Ecole Inter :8tnts

des Sciences et rlédecine Vétérinaires, Sur cetta liGto, plus spécia

lisés pour effectuer des analyses d' élliments pour 2.nimau.x, d'au.tant

plus c~'un personnel hautement qualifié (v6térinaires nutritionistes

ct physiologistes, agronomes, ingénieurs chimistes, ct techniciens

spécialisés) travaillant dôns ces laboratoires.

Des départements du bactériolOGie tenus par ùes vétérinaires

spécialistes existent également dans ces éta,blissementli, datés d'un

équipement suffisant pour effectuer la recherche et le dénombrement

des germes pathogones cles animaux domestiques.

De tels laboratoires sont donc pratiquement indiqués pour

s'occuper de contrôle des aliments du bétail, d'autant plus qu'ils

fiGurent parmi les membres de: la C.G.P.I". (article premier du décret

70-094 portant réorganisation de la C.C.P.A.).

2. rus IlOYI:NS.

Les féJ,ibles moyens dont disposent les structures de contrôle

méritent également de retenir i'attention.

La section "RépreSSion des fraudes ct contrôle de la qualité"

de la Direction du Oontrôle Economique dispose uniquement de quatre

agents pour faire des prélèvements de toute nature au niveau de ln

région du Cap 7ert. Un personnel aussi limité peut difficilement

effectuer le travail nécessaire. Cela est ~l.lautant plus Grave que la

section n'a pas de véhicules. Un seul véhicule mis à la disposition

du chef de division sert éGalement la section S'il est disponible.
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L'anonymat des différents échantillons prélevés est difficilemem-c

réalisa~le avant leur envoi aux diffôrents laboratoires de controle. Cela

à Cause des faibles credits alloués à la section, et qui ne peuvent per

mettre d.' a,cheter des récipient s pour mettre le s prélèvement s. Les vérifica

teurs utilisent les récipients des vencl..eurs pour se couvrir de toutes alté

rations éventuelles des échantillons c~i leur seraient reprochables.

10 j.1anque de véhicule fait cille des échantillons peuvent rester

plusieurs jours à la Direction du Controle ~conomique avant d.'~tre acheminés

à l'ITA pour les analyses bactériolociques.

Il en résulte que les résultats des analyses sortent lorsque 10 stock

est épuisé chez le vendeur, clone que toute saisie éventuelle ost tarel.ive.

Au niveau du laboratoire gise ill1 matériel désuet c~'utilisent trois techni

ciens pour effectuer les dosa{;es pO~IT tout le Cap Vert.

Ainci, des échantillons püuvunt rester longtemps sur les paillasses,

attendQnt d'&tro analysés.

Certains s'altèrent au cours do cette attente, ct il devient alors

difficile cl' établir la responsalJilit é du fabricant au vendeur si les résultats

ne sorre paS conformes.

On pout en conclure quo 10 controle, à l'instar dos tc~~es, n'est

pas efficace pour obtenir des aliments de qualité.

Les lacunes tant au nivoau dos textes cru' au niveau du controle

étaient elles voulues pour permettre le développement de cc sectour de l'in

dustrie ? Si oui, ellcs )ut atteint leur but.

Ce·'londant elles ont enconcl..ré, do multiples problèmes socio-économiques

au niveau de tous coux qui s'intéressont à l'alimentation animale, parco ~le

l'amôliorctcion de la qualité n'a pas suivi l'au[~1entation de la quantité dos

aliments.

Dos meStITes doivent donc 0tro prises pour que los toxtcs et le con

trole vir;cnt non plus seulement l'accroissement des aliments du bétail, mais

également leur qualité.
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Partant de cotte autre orientation que devra prendre la légiclation,

nous nous l~rmettrons quelques sUGgestions.

II. SUGGESTIONS.

Elles viserrt à améliorer les textes ct leur applicabilité. Dana un

but qui nous pa,rait plus pratique, noua csc;uisserons quelquos amendements èl

apporter au niveau des différentes structures.

Nous retiendronc ainsi los ~nündements au niveau

"le la C. C• P. L. ,

du C.N.P.l•• ,

de la répression des fraudes,

de la Direction do la Snnt5 ct des Productions Lnimalos.

at la participation cl' aU'cres structures capables cl' aider au Controle ~

La création d'un Institut de Normalisation reste cependant la priorité

des priorit ôs,

L. CRELTION D'UN INSTITUT DE N01I~.LISLTIONo

Lu Sénécal, la création d 'l~1 In8titut de Normalisation semble s'im

poser. :8n effet, il n'existe actuelloülcnt aucun critère permettant de juger

la qualit éclos Cl.limont s, cl' éliminor la concurrence c1.éloyale et partnnt,

d'assurer un plus Grand essort de l'élevaee, ct môme c1.e l'exportation de nos

sous l)roc1uits comme les t ourtC2-UJé et 1-, farine de poisson entre autres.

Cot Institut effectueréüt (:'OS rechcrchos visant à assurer unO alimen·-

t at i on érfui libroe, Gaine ct suffi so.nt e.

Véritable fer de lance :'0 l'61cv<'l.ge il aurait plusieurs rôles:

- dresser un "fichier" composition (matière sùcho 1 matiorœ pr",tc5ic'1,lOI:). . ~,

matières crasses, extractif non azoté, ce11ul030 , minér~lX? otc••• ) de noS

sous-produits ct produits qui prOBcmtent le plu.s c,'intér6t du poir~t do vuo

quantité, valeur alimentaire et échdn os (tourtoaux, farine do poinson.

is~~s èo wounerio, etco •• );



- 96

mettre au point des codes d'usace et d'hygiène de ces

produits

enfin fournir des éléments servant de support à notre

réglementation insuffisante et inadaptée.r<

Ainsi, cet institut permettrait de fixer les fourchettes des

compositions contésimales des matières premières locales ou importées

et des rations des différentes catéGories d'animal~ intéressants à

exploiter.

Il permettrait également la mise au point de méthodes de

prélèvement, et d'analyse fi~Jles et officielles.

Cela pourrait donner le maximum de garantie à l'élevour,

permettre d'éliminer les mauvais produits ch:!. m2.rché, ct d'appliquer

les textes réglementaires.

C'est là donc le véritable instrument qui permettra à la

législation d'assurer les 1}L~ts qui lui sont assi~"Ilés, à savoir la

protection économique ele l 'ntilisateur et la protection de la santé

do l'animal et à travers lui, de l'homme.

Hormis ces rôles ~e premier plan, l'Institut devrait aider

à l'amélioration de la c~lité des aliments en mettant au point des

normes de fa~rication et de conditionnement des aliments, d'utilisa

tion des &lditifs, de conservation des différentes catégories do

produits ainsi quo los éléments nobles ct impuretés devant servir à

estimer leur valeur.

c'est ainsi que dos méthodes de dosa:e des aflatoxines

seraient étudiées par un tel institut.

Cette structure, de nécessité évidente aujou..rd'hui, du fait

qu'ello s'occuperait de recherche, serait rattachée à la Délégation

Générale à la Recherche Scientifique et Technique, ct devrait travail

ler en étroite collaboration avec l'Institut Sénégalais de Recherches

Agricoles et autres établissements de recherches.

Il est heureux de constater qu'une tollo structure est en

voie de création, et constitue une unité d'un projot plus ambitieux

constitué par la mise en place d'un Institut de Normalisation non

seulement alimentaire,
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mais aussi industriel, technique, pharmaceutique, ote ••••

On se rend compte de plus en plus, que la création de cette section

normalisation alimentaire est en fait ce qui manquait pour faire de notre

légi31ation alimentaire en général, un ensemble cohérent, parceque reposant

sur des bases objectiyes.

B. J.E.f.,CTIVt.TION DE Li. CG~~,g~)SION DE CONTROLe DES PRODUITS I.LII~JTJ.:.IJ.ES.

k~ CCPL ne semble pas ~tre op6rationnelle voire efficace surtout

quand on fait le bilan de ses activités.

Il semblorait qu'elle sc soit réunie une feis pour donner son avis

lors de la prise du décret 74-1003 du 30.10.1974 relatif à la nomenclature

et au commerce do s aliment s pour 2.l1.ime,ux Cl 1élevage.

Une section scL::mtifique et techniqu0 écoutée clevrait y ~tro créé ,

qui devrait émettre BQlIl. avis sur les 'GeJ...-tes pris en application de la loi

48 du 27 mai 1966 sur le controle des produits alimontairos ot la répression

dos fraudes, aVGnt qu'ils ne soieat promulgués par l'autorité administrative

compétente, en l' occurence le lOîinistre cl 'Etat chargé des Finances et des

Affaires Economiques.

Quant à la Présidence ct au Secrétariat Permanent de la CCPA, leurs

rôlcsdevraiont être bien précisés, et des moyens mis à leur disposition pour

qu'ils puissent s'exprimer ct po~ettre à cet organe d'atteindre son but,

notamment la coordination entre les services.

Dans ce domaine, nous pensons comme E. Pwmain que le Sécrétariat

dovrait

_II cent rali ftt' lES projets de réGlementation interne élaborés au niveau

des services publics et organismes scientifiques;

- assurer la diffusion des informations, provoquer les réponses

aux trav~ux ct en suivre le déroulement;

- assurer le fonctionnement ré(:;"ulier ct permanent de la CCPl. et

"de ses sections ct groupes de travail (47).
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La C.C.P.A. devrait également se pencher Sur le problème de nos

tourtoaux, qui semble ~tr8 plut8t politique, car les normes érigées par la

Communauté Economique Européenne (CEE) en matière d'aflatoxine B1 sont

difficiles à accepter.

En effet, des méthodes precises d'échantillonnage et de dosage des

aflatoxine s ne sont actuo lleï'1ent que peu ou pas au point.

Le Conseil Africain de l'AraChide (C.e.A.), qui regroupe le Sénégal,

le f!ali, le NiGer, le Nic~6ria et le Soudan, c'est à dire les principau..x

producteurs d'arachides du continent, remarque (37) qu'il y a ùos excés de

sources de protéines en Europe et que la C.E.E. vient de prenc:l.re cles mesures

pour que ces surplus soient utilisas loca.lement.

Il s'agit des pouùres de soja, lait, etc ••• Une telle conjoncture ne

prouve-t-ellG pas que l'Surol~ recherche une protection do son marché surtout

quand on sait qu'aucune prouve scientifique irréfutable n'a jU3C~l'à présent

pas encore démontré tous les maux que somble causer l'aflato~ine (39) (62),

d'autant plus ~~e cette toxine se retrouve dans des produits autres que les

tourteaux d'araChide.

Il faudrait donc, tout en ne refusant paS les effets de l'aflatoxine,

prenùre des dispositi~ns adéquates, communes aux Etats membres du Conseil

Africain de l'Arachide;

- Contingenter l'exportation de ces sous-produits afin que noS

animaux puissent los utiliser largement

- Former une commission mixte ~uro-Africaine regroupant des spécia

listes de la C.E.E. et du C.A.A., pour effectuer dos recherches Sur J'~oh~n

tillonnage et le dosage des aflatoxines, ainsi quo sur leur toxicité éven

tuelle.

La C.C.P.A. ne devrait pas manquer également d'agréer le Laboratoire

National de l'Elevage et de Recherches Vétérinaires, et l'Ecole Inter-Etats

des Sciences et Médecine Vét6rinc.ires. Ils sont plus spéCialisés en analyse

chimique et bactériologique ùes aliments du bétail ct pourraient aider

efficacement la répression des fraudes.
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?ar ailleurs, la G.G.P.L., par sa section lécislative, devrait s'at

tacher à la définition des termes COffiQe tromperie, tentative de tromperio,

falsification, altération,oorruption, ~onrées toxiques, additifs, etc •••

>ille devrait aussi reviser la procédure d'octroi des autorisations

de fa1:,rication ou de vente en exi~;ea:1t en plus de ce qui est demandé par les

textes actuels (decret 68-507, article 2)

la r)roc1uction de quatre échôl.ntillons du produit quo l'on veut

fabric~ler ou vandre, tel qu'il èevrait ~tre mis sur le marché avec los em

ballages et étiquettes.

la clescription de la méthode de fabrication ot è.es lieux de fabri

cation ou do vente, de stocka.:':io des-,atièros premières ot produits finis.

los exposés des caract6ri::rci(;nes chimic,:ues, physiques, ~giènic]:u8s

et zootochniques du produit ainsi qll_C los méthodes d'analyse employées.

Ges essais et analyses devraient être faits par des laboratoires ou

instih~ts (le la G.G.P.I•• aux frais du f2,"ricant.

Les aliments du botail pronnent do plus en plus uno dimension telle

qu'ils mériteraiont certp,inement une attontion plus renforcée de la part des

Pouvoirs Publics.

Linsi, le Groupe de travail (fui s'occupe des problèmes relatifs à la

vi.:mde ot au bétail (arr~té 25·~2 du 7.6. 1973, art.3, alinéa a), à défaut,

d'un croupe plus spécialisé, Jevrait comprenclre parïü ses meml]res :

Jos représent8.nts des féJ:·icants et vendeurs d'alimonts du b6tFl.ili

des représentants des ccop5ratives d'éleveursi

des représentants do la :~l,ci6té de ::J6veloppemont et de Vulgarisation

AGricole.

cles représentants ('lu Lalx,rélté'ire National (le l'Elevace ct c10

TIechorches Vétérinaires, ct:~o l'Ecole Inter-Btats des Scionces ct

lIédecine Vétérinairos.
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Cc croupe devrait étudier les problèmes relatifs à l'étiquet~~e, et

faire des ~ropositions à la Direction de la Santé ct des Productions Lnimales.

Cette dernière pourra élaborer un projet de texte pour renforcer cc domaine

de la réc;lcl1lcntation.

C' 8,,,t ainsi que pour les alLlent s simples Comraü ceux énumérée ci-aprùo,

on devrait indiquer les teneurs >:,],ranties

- tourteaux mOAima de matiores grasses

humüli té

cellulose

chlorure de sodium

insoluùle chlorhydrique

minima de iTIc,tières protéiques brutes et (1.e"rotéines

solublçijl.

- céréales et issus : m~xim~ d'humidité

cellulose

insoluble chlorhydri~le

maxilLe. l'cJ..rtractif non azoté et

~e matières protéiques brutes

cO;-IUe s d'arachide, : lîl2JCimum cl' ii:lSOluble chlorhydrique.

farine de poisson maxima de matières :,:rasscs

humidité

chlorure de sodium

minL18. de matières protéiques brutes et

de l'rotGin'~;s solubles.

J.~n ce qui concerne; les 0.1 iI.1Cl1t D composés, on devrait indiquer si

l'alimcr:t cst complet ou complimemto,ire, ct dans les cleux cas mentionner les

maxima cn matièrcs Gracscs

minéraux

insoluble chlorhydriquo, cellulose, humidité.

matièros protéi;:rues 1Jrutes et protéin28 solublos t

extractif non azoté.
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S'aeissant des vitamines, la durée de garantie devrait ôtre donnée

de façon précise.

Par ailleurs, le décret 60-372 (9) relatif au conditionnement n'ayant

rien prévu pour les denrées animales, le sous-Groupe devrait proposer que los

alimonts pour volailles aient une présor.tation plus adaptée aux espèces gra

nivures (49), ce rruip3.llierait k8 inconvénients que nous avons déjà évoqués.

Notons que le reff1'oup~ment dos éleveurs en coopératives est en l:Jonne

voie. Ces coopératives permettraient aux éleveurs de faire faire des analyoes

qui reviondr~ient trop chers à un éleveur seul. Cela leur permettrait donc de

sc défondre beaucoup mieux devant les fabricants et vendeurs et marne d'inten

ter cles actions en justice, par exemple si des aliments cilusaient lIes dOE~i1la::es

dans los exploitations de leurs adhérents.

Le C.N.P.A. devrait aussi se pencher sur les problèmes des pri:c cles

aliments ëtu bétail, qui constituent un puissant levier du développement c~c

l'élevaGe, en rapport avec les prix de la viande notamment.

j~n effet, la politicrue nv,tionale de l'Elevage est orientée vers le

développell1ont de cette production, on ràison, d'une part, de la prédisposi

tion du zébu (espèce la plus importante du pays) à cette production, et

d'autre p~rt, de la carence accusée en protéines animales (importance du

Kwashiorkor) che~ les populations.

~n fait, la politique ~es rrix ne semble pas être de nature à favori

ser ni l'utilisation des sous-produits locaux en alimentation animale, ni le

dévoloppement de la production de viande.

Les aliments simples importés reviennent, en général pour les f~:Jri

cants, moins chers Clue les m3.tiôres~)remiores localos, et ils sont vendus au

m~me prix. Les prix des alimonts sc'nt éc,n.lement tre,p élevés pour que l' éle

veur puisse rentabiliser son élcvae:e, car ce prix de ILl. viAnde, fixé rar

l'Etat, ne tient pas compta des coû-i:;s do production.
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Une révision des prix, soit de la viande, soit des aliments, mieux

des deux, encouragerait les investisseurs dans l'embouche comme certaines

mesures qui ont été prises :

lovGe de la taxe à l'importation sur certaines céréales (comme le
.. )ualS qui ont une import~nce primordiale dans l'alimentation des

monoGastriquos, particulière8ent des volailles.

-interdiction de l'exportation cles issu&\ de meunerie. Ils ne devront

plus être vendus qul~lX coopératives d'éleveurs.

L'~t2,t devrait donc intervenir pour encourager la production de viande

et maintenir cette denréQ ~ la portée dos populations, en subventionnant soit

le fp"bricant cl' alimentlï'l ,soi t le boucher.

De telles mesures pourrcüc.:nt ~tro efficaces comme c'est le cas en

mE1tiè;re <le vie.nele do volaille, où les IJrix sont libres, régis par la loi

de l'offre et de la demande.

10 C.N.P.L. devrait enfin intervenir pour que des points do vente

d'aliments soient inst~llés dans toutes les régions qui en feraient la

deIre.nde. Celé), est d'importance surtout lorsqu'on sait que la totalité cles

usines cle fabrique d'aliment s sc trouvent dans le Cap Vert, pour ne paG

Une solution à ce problG1i1e contribuerait à la Vll1garisation des

aliments concentrés en milieu pastoral, déjà amorcée do façon oncour~ieante

par la Société de Développement et:-~~ Vul7,ari sation J'.,r;ricole (,':';ODIWA).

LorSClue les éleveurs seront orcanisés on coopér2,tives, ils pourront

prétenùre A GOS crédits bancairos pour leur équipement, lequel pourrait leur

~tre livré par le truchement de l'Office National de Commercialisation ct

d'Ls~tance pour le Développement (ONC:_D). L'ONC;~ est un 6tablissement

Pulüic qui a pour but cl 'encadrer et (l'Cl,ssister tous los organismes coopératifs

ou prôcoC'p(~ré\,tifs et les unions do coo~,6ratives. Il intervient dans le c::>nro

du pror;ramme e/;ricole qui est ur:....: op:T2,tion sous la rosponsabilité du ~:ini8tre

du Dévo loppemont I"/.1rral ct cle l' Hy".ré:.ulirLlLC.
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Cc pro[;'rèlllme constitue 6:-;alo1;lent une tranche annuelle dl ox6cution

du plan néd;ional de clévoloppcno:r~ (;11 iilatièrc d' équipoment du monde rural.

Concornant la cruali té nntri tionnelle dos aliments, 10 CN?l; pourrait

apporter une Golution d'attente. Il ::.:'attacherait à élabcror des formules

alimentr:.ires appropriées il partir de seus-produits que l'on peut se procurer

Los fabricants suivraient c08 formules dont 10 controle serait plus

efficace ct qui fourniraient cles résultats zootcchnirrucs et ôconomiquos ccr--

taine:ne,-,t moillours.

Snfin le d6cret 7']--1003 prèvoYémt sans los citeries additifs cl:ms les

aliments du lJètail, il fél.udrai t reconsidérer certains comme los anti biotiquGS

"t les ocstro:::è!nes, qui so sent O-vJrés clanc;ereux pour la santô de l'homme.

NLt0ns par ailleurs, que neS laboratoires no permettent pas la D~oherchc de

Cos substances. Il f~udrait clonc limiter l'emploi de CGS additifs et ne

pormdtro -cntre antres qno celui (:os vitamines et des antioxy~'_ants inoffensifs

pour l'animal et pour l'homme. Le CNfL proposorajt leur nature, doses ct

dur,)e dO:-2xaniie.

Romarquons oependant, crue pour 'G~re plus efficace, il f::>..udrait que les au-:;o··

ri tés pulJliqucs dcnnent onti0re --,ut; l1"nlie au présid"nt du CNr!.• Clue ce c'ornier

puisso réunir 10 camité ou un -"°C'Ul'O clc travail spécialisé do sa propre ini

tiative ou à la dOElandc de ses filo;;lbros en fonction :les :.roblè'les posSs.

'J •.LJJNIl}:;;nrTS t'lU NIV'~l~lfJJ.~ LA TIJ:;PRESSION 'JES FRL.UDES.

l'1'_iant les rcsponsi1.bilitês c~o cetto structure sont lourdes et diffi

ciles 11. aSBUrCr,':1ut<'.nt il ost n :oossaire do la lJourvoir on personnel et cn

matériel c'ce tr:'Nai1. En effet, ccntro10r dr:ms 'm paye sous-équipé, Sans

normes, m~x pOFüJ.ti(\l1s à pouvcir d'achat f<üble, n'ost ;:las une tâch0 faci18.

Jlussi, un "ffort clai t ô-~re cl'l1Gonti dans le secteur do la ccnscmmo.tion

car pO't~r faire cles muscles ct fail~e foncticnn0r un carv0au afin qu' ils nro~·

duiscm-è ot ral,pc'rtent il faut ,1 'o,':'c'rcl los nourrir.
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La répression des fraudes au niveau du CL1.p Vert è1.evrait

avoir au moins une camionnette ct quatre briG~les de deux agents

chacune. Cela permettrait d'augmenter la fréquence des prélèvements

d'aliments aussi bie~ .our l'homme quo pour los enimaux. Le contrele

sera donc plus suivi, plus régulier. Les échantillons seraient portés n
l'Institut de Technologie Alimentaire dans de plus brefs délais.

Le laboratoire do la répression des fraudes pourrait fonction

ner plus régulièrement, surtout si on peDsatt à l'outillor mi~ ooœme

on a débuté mainten,?r.t.

E. CüNTRIBTJTION nI: LI. DIHECTION DE IASLNTE Nr DES PRODUCTIONS

ANU'UUES (D.S.P.t.)

C'est la structure chargée de concevoir la politique de l'éle

vage et d'assurer l'encadrement des éleveurs.

Elle devrait plus activer le CNPA, notrurunent le groupe de

travail qui s'occupe des aliments du bétail, et à propos duquel nous

avons suggérer quelques orientations de travail. Dlle pourrait par la

suite prendre quelques projets de textes qui &aenderaient la 16gisla

t ion actuelle.

La DSPA devrait égL1,lement effectuor des prélèvements d'aliments

et les envoyer à la répression des fraudes, aSSlœer un contrôle hYgiè

nique dos établissements de fabrique et des magasins de vente d'aliments.

Elle veillerait ~ ce que l'hy~ièno de la fabrication et du

stockage, ainsi que celle des locaux, sanitaires ct matériel de fabri

cation soit meilleure. Cc contrôle r;ermettre.it una amélioration de le.

salubrité des vroduits et pertant, compenserait une plus grande tolé

rance dans le contrôle bactériologique inadaptée.

~alhoureusement la ~.S.P.L. manque ùo personnel pour assurer

correctement et régulièrement ce travail
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7. CONTRIBUTION D'hllTRES STRUCTI'RES C!:..Pl'illLES D'l~IDER. AU

L'inspection Générale des Pharmacies pourrait aider à ce

quo l'importation, la délivrance, la circul~tion et l~ détention des

médicaments vétérinaires, surtout ceUJC utilisables en alimentation

animale, se fassent au mi01.,uc, notrunrnent conformément à l'arr~té

7199 du 8.7.1975 (31)

Le laboratoire No.tional de l'Elevé1{,'e et de Hecherchcs Vétéri

naires, ct l'Ecole Inter-";Stats des Sciences ct L.éclecine Vétérinaires

C~[11':)rtcnt des départements équipés pour les an;:tlyses bactériologiques

et bromatologiquos. Ils pourraient ~tre ~~6és.

Les différentes propositions que nous V0nOnG de faire peuvent

~tre classées en solutions à long terme et en soll~ion à moyen et

court terme ••

A long terme, il fGudrait activer la créGtion do l'Institut

de Normalisation qui dC;JVré1.i t mettre des norriles [l. 10. clisposi tion du

législateur. Ce dernier pourrait alors Gl~)orer lU18 léGislation complète

qui assurerait le développement do l'élevage tout en préservant la

santé publique.

A moyen et court term<.> il faudrGi t ~'.oter los services de

contrôle de moyens et de perso~~el suffisants ot de l)onne qualité. Ils

pourraient ainsi assurer corroctement leur rôle.

:Des fomules alimenta.ires devraient ~tro d':lblies en faisant

le plus largoment appel a,LX a.liments que l'on tro~ve localement. Los

compositions de ces formules aUJCquelles les fabric~ts devraient se

conformer seraient connuos et pourraient âtre contrôlées.

L'utilisation cl.os structures localos doit etro faite, ce qui

peut renforcer le contrôle, 10 rendre plus efficcCc sans crôation de

structures nouvelles de contrôle.
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CLNCLUSICNS

10 Séné~al, comme tout pays, vise à travers la réglementation des

aliments du bôtail à procurer aux animaux d'élevar;e des aliments en Cjuantité

et qualité satisfaisantes. la lé(';islation semble ainsi avoir atteint son but

sur le plan quantitatif : la proiuction a triplé en troiS anS passant de

218.~QO tonnes en 1973/74 à 687.312 tonnes en 1975/76.

Cet accroissement quantitatif de 300 %n'a pas été accomp~~é d'un

développement qualitatif, de sorte que la rén;lementation pose aujourd' hui des

problèmes socio-économiques aU niveau do tous ceux qui sont concernés par

les alir.1ents.

Les éleveurs trouvent crue les aliments, d'un prix trop élevé, ne sont

pas de bonne CDW.lité et ne per~mettent pas le développement de l'élcva~e. Les

rares résultats des analyses de controle tendent à confirmer ces JUGements.

Los fabricants rejettent ces accusations.

Los services de controle sont impuissants devant cette situation,

parcequ'ils ne peuvent établir la responsabilité des fabricants ou vendeurs,

faute do moyens matériel ct humain.

Cette situation découle d'ème lé~islation insuffisante. En effet,

celle-ci comporte des lacunes tant 2,U niveau des textes norrmti fs que (Les

textes répressifs.

iOèœ pallier cet état de fait, une nouvelle motivation devr~it venir

se joirrlre ù la première dans l'esprit du léejslateur : la qualité des prœluits.

Des solutions à lo~' et à court termes devraient ~tre envisacoes.

A Ion::: terme, il fauè.rai t étudier ot définir des normes de composition, de

fWJrication, de conditionnement, ~c conservation, d'analyse ct d'utilisation

des aliments.

La création d'un Institut ûe Ncrmalisation pourrait grandement aider

dans cette tache.
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L'harmonisation des normes à l'échelon géographique le plus larse

serait ér;alement nécessaire 1 bien c.ru' elle nécessite de lonGUes procodures

par suite cl'intér~ts contradictoires susceptibles d'entrer en jeu.

Il frn.drai t par conséquent à moyen et court termes trouver des oclu

tions ~e compromis.

Des formules alimentairos fGisant 10 plus larGemont posllliblo appel

aux mati?:res premi0res locales, devraient être étudiées par los centr8s de

recherchos zc'otechniquos, ot misos à la disposition clos fabricëmts.

Lo controle, portant sur los "teneurs [sm'antios de cos rations oonnues,

serait confié aux services de controle les plus directement intéressés. Ces

sorvices Qovraient également 6tro Guffisamment pourvus en équipement, ct en

personnel qualifié.

Le cc'ntr81e sc ferait tant au niveau do la fabrication, C[neie la

distributicn et de l'utilisatelT.

Les prix des aliments seraient 6tudiés et fixés afin de permettro à

l'élevo,{;"o de se développer? tout On tenant compte du pouvoir :l'achat des po..·

pulations.

L'emploi dos aclclitifs sercéit limité compte tenu cles difficultés de

oontrole.

Ces sUGGestions permettraient d'~ttendre que QGS normes élaborées ct

adaptées puissent ~"l.re établie s o-t a;;pliquées pour donner à l'élevi1<::;G la place

qu'il mérite dans l'économie n~tionGlo.

Elles corroborent aussi cette recommandation de Jean Mittaine, expert

d.e la PAO (r"ood and l:'griculture OrGanisation) en 16c:islation des pays" on

déveloI",pc:,lcnt" qui disait: " fr:m"cc d'éwoir los moyens de sa léGislation, il

faut qu'un pays Se contente d'3vc,ir la 16r~islation de ses moyens".(58)
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